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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de MAGNY-EN-VEXIN, ayant son siège Hôtel de Ville, 20 rue de 
Crosne 95420 Magny-en-Vexin, et représentée par Monsieur Jean-Pierre MULLER,
Maire, en vertu de la délibération du conseil municipal n° ____ du __________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Magny-en-Vexin en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de MAGNY-EN-VEXIN n° ___ du 
____________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie de ses

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
tés juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

cée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorité coordinatric
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 
l

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercées 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

vigueur de la convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

gionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il 

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

con

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
loitation 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

ente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités de rationalisatio

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
9.3.

icle 18.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de compétence conse

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents acteu
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les

existante sur les lignes régulières ;

- ières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

su
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de transports publics ex

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

tinuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

de la délégation de compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coûts, est adressée p
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

à m

:
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Article 9- tation des circuits spéciaux 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

pas

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

diffé pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résiliation, accompa
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défau

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositi
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

tée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

er au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- évent ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives aux élèves béné
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

) ;

-

difficulté scolaire et 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
tent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
et gérée par le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
rée par 

le STIF)
# NB

ansportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour cet

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette ca
le STIF)
# NB
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n subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- ltés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transpor
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
tion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
OP 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

ions 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le respec
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra ntinuité du service.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

cice des compétences déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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n conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

ion de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires et de mis

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

s

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
es informant sur le service, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b) Dist

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

illes par courrier postal 
à la permanence assurée en mairie

.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de issement effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- ____ du __________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune de MARLY-LA-VILLE, ayant son siège Hôtel de Ville, 10 rue du Colonel 
Fabien 95670, et représentée par Monsieur André SPECQ, en vertu de la délibération 
du Conseil municipal n° ________ du _______________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/_____ du ___________________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Marly-la-Ville en
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ________________ 
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise en -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

ption de la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

et sous 
8,

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamm
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

15,

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
8

de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

8, la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 12 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

on de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.
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Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions géné
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement d
si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

rvice,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

e II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par
le STIF :
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8, des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, 

qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
,

outre à :

conformément à 12

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Article 8- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 

parties conviennent que, afin de préparer la rentrée scolaire 2

-

924



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires NON SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 6

Article 9- ircuits spéciaux 
scolaires

-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

soit

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
hercher le meilleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant,

-
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-
-

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-
e convention entre le 

conseil général et ;

- - éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
gibilité fixés au 2.2 du règlement 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 

délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 12- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

épense. 

les éléments suivants :

-
t à chacun des 

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles rencontrées dans l

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.
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Article 13- Contrôle

era nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquem
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 14- Responsabilité

financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans l
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 15- Résiliation

Article 15.1-Résiliation pour faute

r, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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cou

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. ansmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 16- Fin de la convention et renouvellement

rencon futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de c

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. lleurs 

déléguées.

Article 17- Litiges

ent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD

928



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires NON SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 11

ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de MAUDETOUR-EN-VEXIN, ayant son siège Hôtel de Ville, 1 allée 
des Tilleuls 95420 Maudétour-en-Vexin, et représentée par Monsieur Didier VERMEIRE,
Maire, en vertu de la délibération du conseil municipal n° ____ du __________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Maudétour-en-Vexin
en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Maudétour-en-Vexin n° ___
du ____________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
si que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

vices 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

élégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment auto
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente conv

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

présente convention
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

e la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

jets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

celle de la présente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
de transfert qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités 

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, selon les modalités pr

ositions de 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

-

existante sur les lignes régulières ;

- des lignes régulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

fication ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de tran

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 
guées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits spéciaux scolaires
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
préalable du STIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coût
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
pas autorisée 

:
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Article 9- M
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

aux scolaires 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

tamment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en c
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de rés
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés

En applicat
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision de reconduction, accompagné d
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défa

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

ent à se rapprocher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

en raison du fort trafic routier, 
) ;

-

diffic

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
eux qui ne respectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

tant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour cette c

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette catégor
le STIF)
# NB

bventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil géné
le STIF)
# NB
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n éligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

ectives de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité - n
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- es et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demand

Article 15- Contrôle

Le STIF se rés
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entrepri
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation- terme, 

cun de ces 
usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

rs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêt
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra P

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à la 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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que toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

r décidé 
ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

re la diffusion la plus large possible auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves tion des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
verture du guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e itre 
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d) Saisi

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
n de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en un suppo 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la convention de délé
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 

951



952



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _______ du ________________2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de MERY-SUR-OISE, ayant son siège Mairie, 14 avenue Marcel Perrin 
à Méry-sur-Oise, 95540, et représentée par Monsieur Jean-Pierre PERNOT, Maire, en 
vertu de la délibération du conseil municipal n°2011/30 du 08/04/2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la mairie de MERY-SUR-OISE en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil municipal de Méry-sur-Oise n°2011/30 du 08/04/2011
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

n de la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
es 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

P. 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

t responsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

compétences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de trois ans
18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

nisation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
égation de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les co
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, assure ou fait assurer 

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au 

financement définis au titre IV de la présente convention,

convention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, les circuits spéciaux scolaires 
répertoriés en annexe II, le STIF :

ent dans les 
cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

: en

compétences déléguées. Dans cette hypothèse les parties se rapprocheront pour 
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Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires xploitation est assurée 
directement en régie par , selon les modalités fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

prix public local payé par la famille, la remise à chacun de ces us

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 
.
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engage en outre à :

tion 
conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

notamm
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

de
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications, une proposition de mise à jour de 
t les différences 

pour avis conforme, au moins 3 mois avant la 
de 2 mois pour rendre son 

Article 9-
scolaires

, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI),

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

- la délibération mettant en place ladite régie,

-
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

- éventuellement di

conseil général et le STIF ;

- icle 
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

s des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

mètre antérieur des ayants-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 
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) ;

- élè

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
rendre à leur établissement, élèves scolarisés dans
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile- I. Sur la base de cet état des lieux, 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière versée par le STIF une dotation de base à la 
charge du STIF en contrepartie de la délégation de compétence, égale 
scolaire 2011-2012 à 322,10 par élève éligible et par élève non éligible et 
subventionnable, et le cas échéant, du reversement de la subvention financée par le 
conseil général et gérée par le STIF .

Pour le calcul de la dotation définitive de base (à la charge du STIF) pour

Pour le calcul de la dotation prévisionnelle de base pour
lèves subventionnables par le STIF est arrêté au 30 septembre de 

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque 
année s transports scolaires ».
Soit TN la versée , avec :

TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+
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0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie ),

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
ndant à 50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
et le cas échéant, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux s
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou eur de la collectivité locale, siège de 
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Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________
- Titulaire du compte : ______________________________
- N° de Banque : ______________________________
- N° de guichet : ______________________________
- N° de compte : ______________________________

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- tégorie 
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
- le 

- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

és par le ou les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
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remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

transmettre au

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Les modalités ation du système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

Le S
public, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013, au 30 juin 
2015 ou au 30 juin 2017.

Article 18.2-Résiliation pour faute

ne des parties à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjud
préavis de 8 mois.
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saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

n du système de gestion des transports scolaires

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
différents

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre ssements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
e demi-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

auprès des familles des dates 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

a plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 

et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

ntant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

rire en ligne sur le site 
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation , pe
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- ____ du __________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune de MONTMAGNY, ayant son siège Hôtel de Ville, 10 rue du 11 novembre 
1918 - 95360, et représentée par Monsieur Michel ROY, en vertu de la délibération du 
Conseil municipal n° ________ du _______________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/_____ du ___________________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Montmagny en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ________________ 
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

e la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

et sous 
8,

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment aut
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

15, le STI

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
8

de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

8, la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 12 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

ganisation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
élégation de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.
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Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions générales d
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

odale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement des serv
si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

rvice,

conditi
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :
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8, des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, 

qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
,

:

conformément à 12

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Article 8- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 
sation des circuits spéciaux scolaires, en 

parties conviennent que, afin de préparer la rentrée scolaire 2011/201

-
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Article 9- spéciaux 
scolaires

-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

oiter le ou les circuit(s) en régie, 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
le meilleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, la dél

-
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-
-

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-
ntion entre le 

conseil général et ;

- - éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
gibilité fixés au 2.2 du règlement 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 

délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 12- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
cun des 

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
ce de ces compétences.

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rmation, 
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Article 13- Contrôle

essaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquements co
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 14- Responsabilité

ières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les liti
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 15- Résiliation

Article 15.1-Résiliation pour faute

15 j
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2-Résiliation amiable

Le
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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cours de l

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. re au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 16- Fin de la convention et renouvellement

rencontrer af futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compéten

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 17- Litiges

s un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

982



C
o
n
ve

n
ti
o
n
 d

e 
d
él

ég
at

io
n
 d

e 
co

m
p
ét

en
ce

 C
ir
cu

it
s 

sp
éc

ia
u
x 

sc
o
la

ir
es

 N
O

N
 S

U
B
V
E
N

T
IO

N
N

E
S
 

S
T
IF

-C
o
lle

ct
iv

it
és

 G
ra

n
d
e 

co
u
ro

n
n
e 

  
  

M
o
d
èl

e 
ty

p
e 

ja
n
vi

er
 2

0
1
1

1

A
n

n
e
x
e
 I

I

L
is

te
 d

e
s 

se
rv

ic

983



C
o
n
ve

n
ti
o
n
 d

e 
d
él

ég
at

io
n
 d

e 
co

m
p
ét

en
ce

 C
ir
cu

it
s 

sp
éc

ia
u
x 

sc
o
la

ir
es

 N
O

N
 S

U
B
V
E
N

T
IO

N
N

E
S
 

S
T
IF

-C
o
lle

ct
iv

it
és

 G
ra

n
d
e 

co
u
ro

n
n
e 

  
  

M
o
d
èl

e 
ty

p
e 

ja
n
vi

er
 2

0
1
1

2

984



C
o
n
ve

n
ti
o
n
 d

e 
d
él

ég
at

io
n
 d

e 
co

m
p
ét

en
ce

 C
ir
cu

it
s 

sp
éc

ia
u
x 

sc
o
la

ir
es

 N
O

N
 S

U
B
V
E
N

T
IO

N
N

E
S
 

S
T
IF

-C
o
lle

ct
iv

it
és

 G
ra

n
d
e 

co
u
ro

n
n
e 

  
  

M
o
d
èl

e 
ty

p
e 

ja
n
vi

er
 2

0
1
1

3

985



986



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de MONTMAGNY, ayant son siège Hôtel de Ville, 10 rue du 11 
novembre 1918 Montmagny 95360, et représentée par Monsieur Michel ROY, Maire, en 
vertu de la délibération du conseil municipal n° ____ du __________ 2011, ci-après
désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Montmagny en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Montmagny n° ___ du 
____________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permi -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie de ses attributions, à l

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

ansport et responsable 

988



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 3

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

emble des compétences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

vention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, assure ou

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

de la présente convention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

peu
cas :

rapport aux estimations initiales, 

ansports scolaires sur un périmètre 

;

:
ticle 8,
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

sur les circuits listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents acteurs qui concourent 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circui

existante sur les lignes régulières ;

- ns des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de transport, ou de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

tion des usagers, la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

e compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

ite modification.

:
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Article 9- s spéciaux 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En applicati

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

différences de coûts, e pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

pas 
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

umentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du ST

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

not pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- éventuellement diminué ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour 
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
rganisatrice de proximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

circulation élevée ) ;

-

cialisé aux élèves handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
e de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
que payé par 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
TIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB

a

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
ateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 tation du STIF est 
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
ves et gérée par le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
t gérée par 

le STIF)
# NB
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transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » le statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
ire considérée visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles r

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disp
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux 
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

rité organisatrice sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

contractuelle
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra e.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

es déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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iliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouve

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. smettre au STIF, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires elation client 

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

la relation client

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
ice, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

13h, soit -midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b) Distribution des formulaires

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

l
à la permanence assurée en mairie

.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

Cette réduct

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- ____ du __________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- , ayant son siège Hôtel de Ville, Château de Grouchy rue William 
Thorney 95520, par Monsieur Christian Gourmelen, en vertu de la délibération du 
Conseil municipal n° ________ du _______________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/_____ du ___________________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ________________ 
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

itique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Da

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant et sous 
8,

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorité co
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

15, le STIF repren

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
8

de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

8, la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1- Prin

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 12 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

on et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
n de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.
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Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

ation (consistance générale et conditions de 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

I
des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement des services en 
si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

rvice,

conditions de m
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe 

tarifaires liées au transport scolaire. 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :
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sous 8, des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, 

élioration possibles du service rendu 

qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
,

:

infor

conformément à icle 12

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Article 8- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 
es circuits spéciaux scolaires, en 

reçoit 

-
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Article 9- x
scolaires

-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

ou les circuit(s) en régie, 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
leur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, la délibératio

-
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-
-

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-
tre le 

conseil général et ;

- - éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Les cond circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
gibilité fixés au 2.2 du règlement 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 
au
délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 12- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
s compétences.

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

1014



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires NON SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 8

Article 13- Contrôle

(demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquements constatés 
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 14- Responsabilité

r les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui 
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 15- Résiliation

Article 15.1-Résiliation pour faute

15 jours apr
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2-Résiliation amiable

Les partie
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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colaire N/N+1 aboutisse à une résiliation effective prenant effet à 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. IF, dans les meilleurs délais, 

Article 16- Fin de la convention et renouvellement

isager ensemble les futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au pr

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.
délais, 
déléguées.

Article 17- Litiges

ai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de PISCOP, ayant son siège Hôtel de Ville, place de la Mairie 95350 
Piscop, et représentée par Monsieur Christian LAGIER, Maire, en vertu de la 
délibération du conseil municipal n° ____ du __________ 2011, ci-après désignée
« » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Piscop en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Piscop n° ___ du 
____________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le ST -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers.

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

ponsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

étences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

nisation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
égation de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les co
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, assure ou fait assurer 

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au 

financement définis au titre IV de la présente convention,

convention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans ce cadre, il 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

ires sur un périmètre 

;

:

avena
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

its listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

on des transports 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circuits spéciaux sc

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

ganisation des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

ou de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
les exploitent,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

rs, la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

é des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
ratio

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- pas nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

on.

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le périmètre déf

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des disposi

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

différences de coûts, est adressé par pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

tant 
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce dél

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente convention et
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bila pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins scolaire 2011-2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour les élèves non
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
e proximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

heminement piéton inexistant ou insuffisant) ;

-

èves handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
s prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

élèves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 31 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB t en fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 

au 31 décembre 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transpo

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 est 
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
ar le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
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rrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
ccompagnateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les cir
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles rencontrées dan

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

jugera nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manq
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

rice sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

tie peut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

La dé
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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le prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

ent à se 
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la 

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. F, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

lles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

olaires

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
ents les informant sur le service, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

es familles par courrier postal 
à la permanence assurée en mairie

.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2010- ______ du ________________ 2010
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune du PLESSIS-GASSOT (LE), ayant son siège 
Le Plessis-Gassot, et représentée par Monsieur Didier GUEVEL, Maire, en vertu de la 
délibération du Conseil municipal n° _____ du _____________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/___ du _______ 2010 portant 
délégation de compétences du STIF à Commune du PLESSIS-GASSOT (LE) en
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n° _____ du ______________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et -après 
désignée AOP) er rdonnance modifiée du 7 janvier 1959 et par le décret 
du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, et depuis le 1er juillet 
-de-

France est responsable de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires.

er-

attribu

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF a

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF 
en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

en 
matière de transports scolaires comprennent 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

droit par 

sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant et sous 

contrats en cours.

Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

.
Le ST
de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 

: à son terme, ou en cas de résiliation prévue aux 
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articles 14 et 20
déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée et transition.

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par le STIF 
de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

Sous réserve des dispositions , la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercées par .

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

informe régulièrement le STIF des condition
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 16 de la présente convention.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Le STIF, en
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il contrôle ponctuellement les conditi

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.
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olitique de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

à
I et selon les modalités définis au titre IV de la présente convention et à 

nexe III,

; en particulier évalue avec ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe dans un délai raisonnable significative de 
sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre géographique de la délégation

n périmètre géographique dont 
les limites territoriales sont celles .

concernée(s), peuvent entrer dans le périmètre de la présente délégation des services 
desservant également le territoire de cette ou ces autorité(s).

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents ac
scolaires :

les collectivités locales,
les groupements de collectivités,

les entreprises de transport,

:

-
sur les lignes régulières ;

-
évolutions des besoins de transports scolaires.
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Article 7-
délégation de compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial.

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

I.

Une mise à jour d II est adressée chaque année par au STIF, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre
cours.

Article 8- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

pétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

le 10,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,
exe III,

u de 
qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
des règl

Dans le cadre de ses relations avec le STIF, :

té du service et la sécurité des personnes,

tion 
conformément à 16
compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 9- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004,
organisation des circuits spéciaux scolaires, en 

Néanmoins, entre et le 30 juin 2011, les 
parties conviennent que, afin de préparer la rentrée scolaire 2011/2012, reçoit 
délégation de compétence du STIF pour mettre uniquement 
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, ci-après es services 

Article 10- Dési
scolaires

I mise à jour,
décide, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

(LOTI) :

e ou les circuit(s) en régie, 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

Dans le second cas, il appartient 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

elle lleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
AOP tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, la délibérati
(des) service(s) et autorisant,

- La convention
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- (des) service(s),
- Tous les autres actes que estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément .

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 11- Part du financement des circuits spéciaux scolaires

Article 11.1- Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I.

Article 11.2- Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires
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Il est égal :

- au tarif régional ;

- rifaire accordée par ;

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

informer
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 12- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
imité

assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 13- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

La dotation financière du STIF est déterminée conformément aux principes définis dans 
III relative aux définitions des valeurs et principes de calcul des dotations du 

STIF.

La valeur du coût moyen initial par élève du délégataire, évalué pour la campagne
2011/2012, dont la valeur actualisée est intégrée au calcul de la dotation financière du 
STIF III, est fixée à .

Cette valeur ée lors des rencontres entre 
les parties pour évaluer la délégation de compétence et la pertinence des conditions 
financières, selon les modalités prévues à 14.

Article 14- Evaluation et ajustement des conditions financières

demande 
participation financière du STIF pour 

En toute hypothèse, les p

des conditions financières. Au regard de cette évaluation, les parties peuvent décider 

jet 

par dérogation aux dispositions de 20 de la présente convention, l
peut résilier la présente convention. Sa décision de résiliation es
par courrier adressé par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un 
préavis de 4 mois 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les 
conditions de la continuité du service.

déléguées.
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Article 15- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 15.1- Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au 
titre des circuits spéciaux scolaires 

des dépenses de transport scolaire relatives à nnée scolaire 2010/2011, dont le 

convention.

A compter du 1er juillet 2011, la participation financière du STIF au titre des articles 12 et 
13 pour l'année scolaire N/N+1, sera versée sur le compte conformément aux 
modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte correspondant à 70 %
du montant de la dotation financière du STIF prévisionnelle (telle que définie au 

III) pour les circuits spéciaux scolaires 
scolaire N/N+1,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte correspondant à 20%
du montant prévisionnel de la dotation financière du STIF pour les circuits 
spéciaux scolaires au c /N+1,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
, ainsi

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 15.2- Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire :
- Titulaire du compte :
- N° de Banque :
- N° de guichet :
- N° de compte :

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 16- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

Le 

les éléments suivants :

-
-
- tion,

- le montant des recettes tarifaires,
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-
usagers,

-
éventuelles rencontrées dan ces.

+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, 
le ou les les entreprise(s) de transport, ainsi que les 
rapports de contrôle effectué par ou les prestataires mandatés.

Article 17- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

à à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 18- Mise en place système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure alimenté par les services 
du

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19- Responsabilité

ou les 
modifications des annexes I et III ayant des incidences financières sur les conventions 

.

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.
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Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 20- Résiliation

Article 20.1- Résiliation pour faute

s de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à la r

Article 20.2- Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

ue toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 

N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 21- Fin de la convention et renouvellement

futures modalités
des compétences déléguées.

décidé 
ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit ,

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.
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Article 22- Litiges

l 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF Le Maire

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : Définitions des valeurs et principes de calcul de la dotation du STIF 
dans le cadre des conventions de délégation de compétence en 
matière de transports scolaires (circuits spéciaux scolaires en petite 
couronne.
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ANNEXE 2

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- ____ du __________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune de PUISEUX-EN-FRANCE, ayant son siège Hôtel de Ville, place Jean 
Moulin, 9538, et représentée par Monsieur Yves MURRU, en vertu de la délibération 
du Conseil municipal n° ________ du _______________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/_____ du ___________________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Puiseux-en-France
en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ________________ 
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entr -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

ion de la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

AOP. 

et sous 
8,

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notammen
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

15, l

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
8

de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

8, la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 12 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.
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Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions généra
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

ultimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement des
si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

rvice,

co
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :
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8, des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, 

qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
,

tre à :

conformément à 12

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Article 8- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 
rganisation des circuits spéciaux scolaires, en 

parties conviennent que, afin de préparer la rentrée scolaire 201

-
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Article 9- cuits spéciaux 
scolaires

-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

soit d

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
rcher le meilleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, l

-
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-
-

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-
convention entre le 

conseil général et ;

- - éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
gibilité fixés au 2.2 du règlement 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 

délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 12- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

ense. 

les éléments suivants :

-
à chacun des 

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
xercice de ces compétences.

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.
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Article 13- Contrôle

a nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquemen
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 14- Responsabilité

inancières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 15- Résiliation

Article 15.1-Résiliation pour faute

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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cours

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. smettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 16- Fin de la convention et renouvellement

rencontr futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de com

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. eurs 

déléguées.

Article 17- Litiges

t dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de LA ROCHE-GUYON, ayant son siège Hôtel de Ville, 8 rue du 
Général Leclerc 95780 La Roche-Guyon, et représentée par Madame Christine FORGE,
Maire, en vertu de la délibération du conseil municipal n° ___ du ____________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de La Roche-Guyon en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de LA ROCHE-GUYON n° ___
du ______________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
n Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie d

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
odalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorité coordin
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exer

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

cice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

ée en vigueur de la convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

ue régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

sions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

présente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
t qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités de rationali

;

:

1082



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 5

aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
ticle 9.3.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de compétence 

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalu

existante sur les lignes régulières ;

- régulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de transports publi

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

a continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

bjet de la délégation de compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
STIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coûts, est adres
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
e

:
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Article 9- xploitation des circuits spéciaux 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

s

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résiliation, ac
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des disp

1085



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 8

conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

gumentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de répons

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

procher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives aux élèves
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

e de 
) ;

-

difficulté scolair

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
espectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

1087



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 10

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
lèves et gérée par le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
et gérée par 

le STIF)
# NB

es transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » s le statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pou

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cet
le STIF)
# NB
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et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
l visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- fficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, l

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droi
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de tra
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
a gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-
si el

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

ligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le r
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra la continuité du service.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à la reprise de l

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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cision conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

xécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires et d

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e ion des formulaires
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre li
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie ou dans to
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
d 2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 

1098



1099



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT SCOLAIRE ATTAINVILLE-
MOISSELLES, ayant son siège Mairie d 2, rue Daniel Renault 95570, et 
représenté par Monsieur Yves CITERNE, Président, en vertu de la délibération du 
Comité Syndical n°____ du _______________________ 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
TRANSPORT SCOLAIRE ATTAINVILLE-MOISSELLES en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n°_____ du ____________________ 2011
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 r -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transports de la Rég -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
OP en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

matière de transports scolaires comprennen
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

sation et du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

ontrats 
en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

Le STIF, en ta
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

tique de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

blic sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier, par la signat
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
vue de leur ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:
év
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

les parties se rapprocheron

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
délégation de 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

- v
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

age à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

service rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi qu
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

écution du service 

conformément à e (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des ser
leur mise en place.

és 
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

fre sur lignes 
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée pr
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
réponse du STIF dans ce délai, 

:
, avant toute 
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STIF au titre des

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce sens entre le

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
les marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

Le STIF d de 2 mois pour rendre son avis. 

18.

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

ai de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

éventuel avenant du marché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
nexe I, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

u STIF,
) ;

-
é étant destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
disposition 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

re, ou collège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée
le STIF)
# NB

1.

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0 ce 
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- année scolaire N/N+1 avant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

nel 
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables confor
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
ves et gérée par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

2,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué s de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles n
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- les con

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

tataires mandatés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

ent des dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ncidences financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cau
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

En cas de manquement g

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, 
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. élais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

on amiable aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

ystème de gestion des transports scolaires

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
différents moyen

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

saisit les données contenues dans les formulaires d
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

n ligne sur le site 
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation un titre de 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT SCOLAIRE BÉTHEMONT-
LA-FORET - CHAUVRY, ayant son siège Mairie de Béthemont-la-Forêt rue de 
Montubois 95840, et représenté par Monsieur Didier DAGONET, Président, en vertu 
de la délibération du Comité Syndical n°008-2011 du 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
REGROUPEMENT SCOLAIRE BÉTHEMONT-LA-FORET - CHAUVRY en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n°008-2011 du 31 mai 2011 2011
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 rel -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transports de la Régio -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services d

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

matière de transports scolaires comprennent 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

tion et du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

trats 
en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

Le STIF, en tant
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

que de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

ic sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier, par la signatur
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
vue de leur ge ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:
évol
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

les parties se rapprocheront 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
élégation de 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

- vei
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

e à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

rvice rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi que 
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

ution du service 

conformément à (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
mpétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des servi
leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

e sur lignes 
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée prés
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
réponse du STIF dans ce délai, ou

:
avant toute 
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STIF au titre des m

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce sens entre le S

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut d
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
es marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

Le STIF dis de 2 mois pour rendre son avis. 

8.

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet d
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

entuel avenant du marché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

l

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
xe I, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

STIF,
) ;

-
étant destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de

domicile-
isposition 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

, ou collège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée p
le STIF)
# NB

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0 e
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- née scolaire N/N+1 avant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

l
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables conformé
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
s et gérée par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : BANQUE DE FRANCE
- Titulaire du compte : Trésorerie de Beauchamp-Taverny
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00651
- N° de compte : E 953 0000000
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport ice des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- : le nombre d
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

- offre de transport, 

-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
.

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

le ou les ra

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

15 jours aprè
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

Les parties
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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olaire N/N+1 aboutisse à une résiliation effective prenant effet à 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. F, dans les meilleurs délais, 

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

sager ensemble les futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au pro

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.
délais, t
déléguées.

Article 20- Litiges

i de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

client

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

les Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre lieu conn
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b) n

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
2 de la convention de délégation de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire de BREANÇON LE 
HEAULME NEUILLY-EN-VEXIN, ayant son siège Mairie de Bréançon 95640, et 
représenté par Monsieur Grégoire MANOUKIAN, Président, en vertu de la délibération 
du Comité Syndical n° / du __________________ 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au Syndicat Intercommunal de 
Regroupement Scolaire de BREANÇON LE HEAULME NEUILLY-EN-VEXIN en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n° / du ______________ 2011 (délibération 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
.1231-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transp -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pou

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

la demande de 
transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

matière de transports scolai
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

té de 

xécution des contrats 
en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

vention. 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

Il définit et met en

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

dalités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

e transport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier,
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en
;

cas :
par 

rapport aux estimations initiales, 

;

poser aux :
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

les parties s

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
scolaires faisant
compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

possibles du service rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le 
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

informer le STIF de tout événement majeur c

conformément à tion du service (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
délégation de compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modific
leur mise en place.

ou subventionnés 
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

réponse du STIF d

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STI

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

Le projet d
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
pour résilier les marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois e. 

de 2 mois pour rendre son avis. 

disposition

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois

Le STIF di de 4mois pour rendre son avis. 

18.

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

ontrepartie de 

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
dont le financement aurait préalab
conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

rd préalable du STIF,
) ;

-
ignement adapté étant destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
e ou non cette disposition 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

gnement primaire, ou collège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables conformément à

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
érée par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0 IF est égale à ce 
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-être versé 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

ctif prévisionnel 
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventio
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette c
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

le 12.2,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde s de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, n
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

OP ou les prestataires mandatés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
scol
ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

I ayant des incidences financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, ê
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

En cas d

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présent
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. es meilleurs délais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

ver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : Modalité alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

et

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
nformant sur le service, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b) Distribu

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

s par courrier postal 
à la permanence assurée en mairie

.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de ment effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL SIAR) COMMENY 
LE PERCHAY GOUZANGREZ - MOUSSY, ayant son siège Mairie de Commeny
95450, et représenté par Monsieur Jean-Pierre RADET, Président, en vertu de la 
délibération du Conseil Syndical n°/du 15 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL

SIAR) COMMENY LE PERCHAY GOUZANGREZ -
MOUSSY en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux 
élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n°/ du 15 mars 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 relative -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

e-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services définis

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
tière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

nisation et le financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

t du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

OP. 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

torité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
vue de leur gestion, ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:
évolutions
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée

les parties se rapprocheront pour e

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
ion de 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

- veille à 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

surer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi que la ges
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

du service 

conformément à rt 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
ce

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des services ex
leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

lignes 
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
réponse du STIF dans ce délai, ou en ca

:
toute 
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STIF au titre des marchés

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce sens entre le STIF, l

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de répo
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
chés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

Le STIF dispose d de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de déci
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

avenant du marché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

ement. 

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
une convention entre le 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

) ;

-
destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
mani
domicile-

tion 
pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

ollège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

1171



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 10

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
p

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le 
le STIF)
# NB

Nombr

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- olaire N/N+1 avant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables conformément à
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
érée par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur prése de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________

1173



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 12

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

xercice des compétences déléguées comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles non subve
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- les conditions 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

mandatés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
rganisation des circuits spéciaux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

s financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans 
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

En cas de manquement grave de 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans pré
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
t

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

le aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à toute question être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves e des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e po
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre ,
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
nformation.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
16 de la convention de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _______ du ________________2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- FROUVILLE -
HEDOUVILLE, ayant son siège, Hôtel de Ville, Frouville 95690 et représenté par 
Monsieur Stéphan LAZAROFF, Président, en vertu de la délibération du conseil 
syndical n° ____ du 1er mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF au
de LABBEVILLE FROUVILLE - HEDOUVILLE en matière de services spéciaux de 
transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil syndical n° _____ du 1er mars 2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
ation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports) n

re de 
transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
ansports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

le financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

onnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de trois ans,
18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

p
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

rice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, les circuits spéciaux scolaires 
répertoriés en annexe II, le STIF :

peut sai
cas :

rapport aux estimations initiales, 

rts scolaires sur un périmètre 

;

: en cas

compétences déléguées. Dans cette hypothèse les parties se rapprocheront pour 
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Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

te sur les circuits listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents acteurs qui concouren
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circ

existante sur les lignes régulières ;

- ions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires
directement en régie par , selon les modalités fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,
conformémen

ice, en particulier dans le 
respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 
annexe III).
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:

étab
conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par ailleurs, le STIF peu

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
de transports scolaires sur un périmètre excédent celui du champ 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications, une proposition de mise à jour de

pour avis conforme, au moins 3 mois avant la 
de 2 mois pour rendre son

Article 9-
scolaires

répertoriés en annexe II mise à jour, 
, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

(LOTI),

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

- la délibération mettant en place ladite régie,

-
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- éventuellement diminué ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
organisatrice de proximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 
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circulation élevé ) ;

-

écialisé aux élèves handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
re de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière versée par le STIF 
charge du STIF en contrepartie de la délégation de compétence, égale 
scolaire 2011-2012 à 314,20 par élève éligible et par élève non éligible et 
subventionnable, et le cas échéant, du reversement de la subvention financée par le 
conseil général et gérée par le STIF .

Pour le calcul de la dotation définitive de base (à la charge du STIF) pour

Pour le calcul de la dotation prévisionnelle de base pour
lèves subventionnables par le STIF est arrêté au 30 septembre de 

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque 
année s transports scolaires ».
Soit TN la versée , avec :

TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+
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0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie ),

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
ndant à 50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
et le cas échéant, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux s
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou eur de la collectivité locale, siège de 
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Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : Banque de France
- Titulaire du compte : Trésorerie de -Adam
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00651
- N° de compte : D954000000 18

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rapports de contrôle effect

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
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remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

AOP assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
n client figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

modifications d

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
mpétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son exp
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013, au 30 juin 
2015 ou au 30 juin 2017.

Article 18.2-Résiliation pour faute

ut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.
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La défailla
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

se au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. gage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

se 
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la déléga

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. s les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

e réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

les modalités d Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

gage à garantir une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie et 
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

met notamment à disposition 
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données et 

système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 
vention de délégation de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

e transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

ontant unitaire égal au tarif régional des élèves non 

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT, ayant son siège Hôtel de Ville, 14 rue 
de Paris 95350 SAINT-BRICE, et représentée par Monsieur Alain LORAND, Maire, en 
vertu de la délibération du conseil municipal n° ____ du __________ 2011, ci-après 
désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Saint-Brice-sous-
Forêt en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux 
élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Brice-sous-Forêt n°
___ du ____________ 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
yageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

es 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

gués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorit
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convent

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

présente convention, d
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

a politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

s de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

lle de la présente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
transfert qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités de 

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, selon les modalités prévu

tions de 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de co

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les di
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
P :

-

existante sur les lignes régulières ;

- s lignes régulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

ation ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de transpo

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

act sur la continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 
es),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits spéciaux scolaires fa
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
alable du STIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coûts, 
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
autorisée 

:
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Article 9- Moda
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

scolaires 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

ment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en cas 
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résili
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

e note argumentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

à se rapprocher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives a
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

ne vitesse de 
) ;

-

difficult

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
qui ne respectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

t en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour cette caté

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette catégorie 
le STIF)
# NB

ntionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » (n

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil gé

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général
le STIF)
# NB
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ligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

ives de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

prenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande d

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserv
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
laires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation- me, 

de ces 
usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, 
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra d

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à la rep

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

écidé 
ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

lo 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

A être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e des formulaires
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre lieu 
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie ou dans tout 
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. A
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
décr 2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

arif régional des élèves non 

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _______ du ________________2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de SARCELLES, ayant son siège, Hôtel de Ville, 3 rue de la Résistance 
Sarcelles 95203 et représentée par Monsieur François PUPPONI, Maire, en vertu de la 
délibération du conseil municipal n° ____ du _________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la commune de SARCELLES en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil municipal n° _____ du _____________
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
utorité Organisatrice de Proximité (ci-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

que tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

a subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

éléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de trois ans
18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1- xclusivité 

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les conditions génér
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au financement de

financement définis au titre IV de la présente convention,

;

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, les circuits spéciaux scolaires 
répertoriés en annexe II, le STIF :

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

: en

compétences déléguées. Dans cette hypothèse les parties se rapprocheront pour 
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Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires t assurée 
directement en régie par , selon les modalités fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

re de 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 
.
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e à :

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

notamment dans les c
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

de compétence de
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications, une proposition de mise à jour de 
ces 

pour avis conforme, au moins 3 mois avant la 
de 2 mois pour rendre son 

Article 9-
scolaires

, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI),

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

- la délibération mettant en place ladite régie,

-
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 
incomb

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

- duction tarifaire accordée par le conseil général, 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

s relevant des compétences 
déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

r des ayants-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 
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) ;

- élèves scolarisés

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

nseignement adapté ou 
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile- e de cet état des lieux, 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière versée par le STIF e base à la 
charge du STIF en contrepartie de la délégation de compétence, égale 
scolaire 2011-2012 à 661,40 par élève éligible et par élève non éligible et 
subventionnable, et le cas échéant, du reversement de la subvention financée par le 
conseil général et gérée par le STIF .

Pour le calcul de la dotation définitive de base (à la charge du STIF) pour

Pour le calcul de la dotation prévisionnelle de base pour
lèves subventionnables par le STIF est arrêté au 30 septembre de 

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque 
année s transports scolaires ».
Soit TN la versée , avec :

TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+
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0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie ),

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
ndant à 50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
et le cas échéant, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux s
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou eur de la collectivité locale, siège de 
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Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________
- Titulaire du compte : ______________________________
- N° de Banque : ______________________________
- N° de guichet : ______________________________
- N° de compte : ______________________________

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- tégorie 
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
- le 

- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

és par le ou les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
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remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

transmettre au

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Les modalités ation du système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

Le S
public, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013, au 30 juin 
2015 ou au 30 juin 2017.

Article 18.2-Résiliation pour faute

ne des parties à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjud
préavis de 8 mois.
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saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

ssible auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande formation.

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

ibre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

auprès des familles des dates 
anence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

et dans les établissements scolaires.

c) Réception

à la permanence assurée en mairie

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

système informatisé de gestion des
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter 
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la convention de délégation, et pour les services fai
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat de ARTHIES BANTHELU 
CLERY-en-VEXIN WY-dit-JOLI-VILLAGE, ayant son siège Arthies, rue 
de la Mairie, 95420 Arthies, et représenté par M __________________, Président, en 
vertu de la délibération du conseil syndical n°____ du 29/03/2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ _____ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au 
Scolaire de ARTHIES BANTHELU CLERY-en-VEXIN WY-dit-JOLI-VILLAGE en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil syndical n°____ du 29/03/2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er 959 (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er é Organisatrice 

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut,

Cette délégation
transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

ma
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

onvention, la responsabilité de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
réversible : à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

écution de la présente convention. 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

icle 12.1, et selon les modalités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

ntions 
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

significative de 

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
désignée(s) après une procédure de mise en concurrence, conform -II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :
subventionnés par le STIF par 

rapport aux estimations initiales, 

;

émet un a :
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

te hypothèse 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

des mesures 

1378



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 6

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conform
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

informer le STIF 

conformément à 14 et s

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
dans ce cas les parties mettent en
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

oits et 

Un avenant de transfert des 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

s avenants aux marchés, 
dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

toute décision 
de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois avant la date

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à résilier les marchés et les parties se rapprocheront pour mettr

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois re envisagée. 

de 4mois pour rendre son avis. 

les

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix public local est le montant que

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
dont le 
conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
tel que défini , le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement (Un parcours est caractérisé comme danger , avec 

) ;

- ,

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subve

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cet
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,
calculé sur la base du calendrier
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèv

1383



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 11

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le co
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte P conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

nse. 

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rapports de

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

latives 

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
re de la relation client figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
e par lui des compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

fre de transport 
public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. ransmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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scolaire N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

pétences déléguées.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

Les
1 mois

ar lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
on

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

M

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
L -journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

assure la diffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

saisit les données cont
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

P édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.

1391



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 4

3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, les familles pourront
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation sur les crit
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

es 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat de Regroupement Pédagogique Intercommunal de BERVILLE 
HARAVILLIERS, ayant son siège , et représenté par 
Monsieur FOHRER, Président, en vertu de la délibération du conseil syndical n° / du 
29 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF Syndicat de Regroupement 
Pédagogique de Berville - Haravilliers en matière de services spéciaux de transport 
public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil syndical n° / du 29 mars 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie de 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
alités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

xercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorité coordinat
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercé

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

ce des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

en vigueur de la convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

ons 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
exploitation 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

résente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités de rationalisa

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
cle 9.3.

article 18.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de compétence co

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents ac
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue 

existante sur les lignes régulières ;

- gulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de transports publics

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

et de la délégation de compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
TIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coûts, est adressé
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9- loitation des circuits spéciaux 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

di pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résiliation, acco
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A dé

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispos
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

mentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

ocher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- év ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives aux élèves b
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

de 
) ;

-

difficulté scolaire 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
pectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
ves et gérée par le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
gérée par 

le STIF)
# NB

transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » le statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette
le STIF)
# NB

1404



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 11

non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
OP visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- icultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de trans
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-
si elle

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

gations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le res
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra continuité du service.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

xercice des compétences déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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sion conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

cution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires et de 

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

système de gestion des transports scolaires

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
différents moy

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
mi-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

saisit les données contenues dans les formulaires
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

en ligne sur le site 
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation , perte 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL E VIENNE-EN-
ARTHIES VILLERS-EN-ARTHIES SAINT-CYR-EN-ARTHIES, ayant son siège 
Mairie de Vienne-en-Arthies 95710, et représenté par Monsieur Serge BILLOUÉ,
Président, en vertu de la délibération du Conseil Syndical n°5 du 11/04/2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL

E VIENNE-EN-ARTHIES VILLERS-EN-ARTHIES SAINT-
CYR-EN-ARTHIES en matière de services spéciaux de transport public routiers 
réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil Syndical n° _____ du ______________ 2011
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er 959 (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er é Organisatrice 

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut,

Cette délégation
transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

ma
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

onvention, la responsabilité de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
réversible : à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

écution de la présente convention. 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

icle 12.1, et selon les modalités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

ntions 
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

significative de 

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
désignée(s) après une procédure de mise en concurrence, conform -II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :
subventionnés par le STIF par 

rapport aux estimations initiales, 

;

émet un a :
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

te hypothèse 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

des mesures 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conform
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

informer le STIF 

conformément à 14 et s

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
dans ce cas les parties mettent en
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

oits et 

Un avenant de transfert des 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

s avenants aux marchés, 
dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

toute décision 
de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois avant la date

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à résilier les marchés et les parties se rapprocheront pour mettr

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois re envisagée. 

de 4mois pour rendre son avis. 

les

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix public local est le montant que

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
dont le 
conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

1423



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 9

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
tel que défini , le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement (Un parcours est caractérisé comme danger , avec 

) ;

- ,

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subve

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cet
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,
calculé sur la base du calendrier
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèv
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le co
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte P conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

nse. 

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rapports de

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

latives 

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
re de la relation client figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
e par lui des compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

fre de transport 
public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. ransmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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scolaire N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

pétences déléguées.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

Les
1 mois

ar lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
on

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

sion la plus large possible auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d) Saisie des formu

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
tion de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en un support papier p 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie ou dans tou , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la convention de délégation, et 
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

éligibles et conduit, par conséque
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commun Agglomération de VAL-ET-FORET, ayant son siège rue du 
Centre Technique à Ermont 95121 cedex, et représentée par Monsieur Alain GOUJON,
Président, en vertu de la délibération du Bureau de la Communauté n° _______ du 
_____________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la
VAL-ET-FORET en matière de services spéciaux de transport public routiers 
réservés aux élèves,

VU la délibération du ______________ n° _____ du Bureau de la 
Communauté ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
s en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou parti

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
s modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

era exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment autorité coor
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, e

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

xercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

ntrée en vigueur de la convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

tique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

écisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

la présente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
fert qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilités de ration

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, selon les modalités prévues à l

de 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation de compéten

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différen
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- év

existante sur les lignes régulières ;

- es régulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de transports pu

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

r la continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits spéciaux scolaires faisant 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
du STIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de coûts, est ad
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
isée 

:
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Article 9- Modalités 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

ires 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

es 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de résiliation,
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des d
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

argumentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de rép

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

rapprocher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives aux élè
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

esse de 
) ;

-

difficulté scol

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
e respectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour cette catégorie 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
es et gérée par 

le STIF)
# NB

ables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » pas le statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour 
le STIF)
# NB
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es et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

t
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le d
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de 
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-
si

s
usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans l
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra er la continuité du service.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à la reprise d

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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décision conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

lors de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires e

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c) Réception des formul

à la permanence assurée en mairie
.

d)

sais
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, le
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

t de la 
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

soit gratuit pour les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention de délégation de compétence 
à la Ville Vélizy-Villacoublay

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 
9ème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- du             2011 ci-
après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Ville de Vélizy-Villacoublay 78140 
Vélizy-Villacoublay, et, représenté par son Maire, Monsieur  Joël LOISON, en vertu de 
la délibération du Conseil Municipal  n2008-305 du 2 avril 2008                   ,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9, 
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports d'Ile 
de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/          du             2011 portant délégation 
de compétences du STIF à la Ville  Vélizy-Villacoublay en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil Municipal de La Ville  Vélizy-Villacoublay n°           

du  22 juin 2011 ;
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PREAMBULE

9-151 du 7 janvier 1959 
-de-France, modifiée par la loi 

n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée dans la 
partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après désignée 

er -10 
du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code des 
transports), et depuis le 1er des 

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmè

Cette délégation de compétence 
scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des ressources 
plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

cette délégation de compétence. 

matière de transp
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

esponsabilité de 

cours.
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Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans tous 
les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente convention de 

limitée, est réversible : à

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses

18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la présente 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

ésente convention. 

et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans le cadre des 
dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

et en assure la cohérence. 
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Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités locales 
et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de service. 
Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des circuits spéciaux 
scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit le 
caractère intermodal des systèmes.

réseaux.

Il définit

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

lon les modalités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant notamment 
un meilleur exercice de la compétence déléguée,

de transport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions tarifaires liées au 
transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour confier, 

spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) désignée(s) après une 
e 7-II de la loi n°82-1153 du 30 

décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports). Dans ce cadre, il lui 

réglementaires en vigueur, les procédures de pass

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en vue 
;

cas :
r le STIF par rapport 

aux estimations initiales, 
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;

émet un avis préalable et :

aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
scolaire

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

les lignes régulières ;

-
de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits spéciaux 
scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par le 
STIF :
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des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités fixées 
aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF, conformément 

mélioration possibles du service rendu en matière de création, modification ou de 

du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente 
convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

conforme au modèle déf

III).

:

informer le STIF de tout événeme

conformément à a fréquentation du service (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  avec 
la politique de communication du STIF.

Article 8- jet 
de la délégation de compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou modifications 

gibles et/ou subventionnés par le STIF par 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-
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STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de réponse du STIF 

ladite modification.

:

Article 9- éciaux scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

par lui sur le pér

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application d

conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de 
la présente convention.

des marchés par avenant. 

différences de coûts, est a pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

est compétente pour résilier les marchés, dans les conditions prévues par les dispositions 
desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

résiliation des marchés en cours. 
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pour avis conforme, 
au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

dispositions de 

Article 9.4- Reconduction des marchés

par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la durée maximale 
prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois

Le STIF dispose de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

-2012, à 
- -2016, afin 

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix public local est le montant que doit 

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
le financ
général et le STIF ;

-
et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

(éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type frais 
de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
ue défini , le STIF accordera 

temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-après, une 
aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le tarif régional 
« élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 2012/2013 et 
2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et 
appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur établissement 
(Un parcours est caractérisé comme dangereux pa
STIF,
cheminement piéton inexistant ou insuffisant) ;

- EREA, 

des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement pédagogique 
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intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
-

transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de manière précise la 
-établissement, 

opportunité de poursuivre ou non cette disposition pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

ma
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves qui 
engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel que 

et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés associés 
aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention financée 

# NB
STIF pour les élèves non éligibles subventi

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette 
STIF)

Nombre de personnes « autres usagers

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services supplémentaires). 
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Dans la mesure où un acompte peut-
la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est définie 
comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, calculé sur la 
base du 
dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention financée 

# NB
STIF 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
finan
STIF)

Nombre de personnes « autres usagers

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre des 
circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1, sera 
versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits spéciaux 
scolaires /N+1, correspondant à 30 % du montant de la 
dotation financière ,
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- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisio
12.2,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du STIF, 

1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire :   
- Titulaire du compte :  
- N° de Banque :  
- N° de guichet :   
- N° de compte :  
- CLE RIB :  

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

éléments suivants :

- agers inscrits par catégorie 
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la subventionnabilité -

fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

- re de transport, 

-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

ou les rappo

Relevé d'identité Bancaire :

TRESORERIE DE VERSAILLES MUNICIPALE
82 bis, avenue de Paris 78000 VERSAILLES

30001/ /00866 / C7830000000 / 38
IBAN : FR70 / 3000 / 1008 / 66C7 / 8300 / 000 / 038
SIRET : 17780211300403
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Article 15- Contrôle

documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la présente 
convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) entreprise(s) 

ent de sa 
responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports scolaires 

aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le remboursement des 

dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des dispositions 
ci-après, 

-même la gestion de la relation-
ngage à transmettre 

transport conforme au modèle défini par le STIF.

L de gestion des transports scolaires et de mise en 

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

des conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les modifications de 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours contentieux 

par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après son 

compétences qui lui sont déléguées.
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Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 et 
9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 30 juin 

Article 18.2-Résiliation pour faute

15 jours après m
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la présente 

mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

ées.

Article 18.3-Résiliation amiable

présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

amiable prise au cours 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la continuité 
du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

engagent à se rencontrer 
futures modalité

compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement d

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

1471



15

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. u STIF, dans les meilleurs délais, tous 

Article 20- Litiges

on. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois à

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés 
au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire originaux,

Le STIF Monsieur LOISON Joël 
Maire de Vélizy-Villacoublay

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves 

Annexe III : de gestion des transports scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant dans 

Lundi Mardi Merc Jeudi Vend Samedi

VÉLIZY VILLACOUBLAY VELIZY-VILLACOUBLAY
ÉCOLE PRIMAIRE MOZART
ECOLE MATERNELLE 
MOZART

X X X X CAR

Aller : 8h15 - 8h25 
Retour : 16h30 - 16h45 
 
VÉLIZY VILLACOUBLAY (Rue su sous lieutenant René 
Delorme, écoles primaire Rabourdin et maternelle Mozart )

1 car le matin / 1 car le 
soir

VÉLIZY VILLACOUBLAY VELIZY-VILLACOUBLAY ÉCOLE PRIMAIRE MOZART X CAR

Aller : 8h15 - 8h25 
Retour : 12h00  - 12h15 
 
Idem Jours Normaux (sauf école maternelle)

1 car le matin / 1 car le 
midi

VÉLIZY VILLACOUBLAY VELIZY-VILLACOUBLAY

ÉCOLE PRIMAIRE JEAN 
MERMOZ
ECOLE MATERNELLE JEAN 
MERMOZ

X X X X CAR

Aller : 8h15 - 8h25 
Retour : 16h30 - 16h45 
 
VÉLIZY VILLACOUBLAY (rue René Delorme, écoles 
maternelle et primaire Mermoz/rue Clément Ader).

1 car le matin / 1 car le 
soir

VÉLIZY VILLACOUBLAY VELIZY-VILLACOUBLAY
ÉCOLE PRIMAIRE JEAN 
MERMOZ

X CAR

Aller : 8h15 - 8h25 
Retour : 12h00 - 12h15 
 
Idem Jours Normaux  (sauf école maternelle)

1 car le matin / 1 car le 
midi

Type de 
véhicule

Horaires et itinéraire du circuit fonctionnement

Lot n°33

SECTEUR 
COMMUNNES 
DESSERVIES

Num_circ
ETABLISSEMENTS 
DESSERVIS

Jours de circulation

C1 52

C2 33

Nb d'élèves 
transportés
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Annexe III

s scolaires

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les différents 
ocuments les informant sur le service, sur les modalités 

Elle édite et met à disposition en mairie (ou 
autre
plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures ouvrées 
à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix de , soit le matin de 8h-13h, 

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.
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guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition en mairie, dans les 
établissements scolaires...

b)

transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

ble des formulaires auprès des familles ; il les 

dans les établissements scolaires.

c)

scription remplis par les familles par courrier postal à 
la permanence assurée en mairie

d)

dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par le STIF et 
via un accès distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la réalisation 
de cette saisie de données

système informatisé de gestion des
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction tarifaire 
accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit suivante, 
dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en d 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport
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assurée 
en mairie
famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du montant du prix 
public local devant être acquitté par les familles.

3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation ,
Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la convention de délégation, et pour les 
ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les accompagnateurs.

éligibles et conduit, par conséquent, à ce 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires NON SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- ____ du __________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune de LA FRETTE-SUR-SEINE, ayant son siège Hôtel de Ville, 55 quai de 
Seine 95530 , et représentée par Monsieur Maurice CHEVIGNY, en vertu de la 
délibération du Conseil municipal n° ________ du _______________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/_____ du ___________________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de la Frette-sur-Seine
en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ________________ 
2011 ;
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Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires NON SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 2

PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence pe -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie de ses attributions, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
et financières

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

oit par 

et sous 
8,

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeur
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

icle 15

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
8

de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

8, la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 12 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.
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Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditi
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

ormation multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au finan
si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

rvice,

AOP ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :
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8, des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, 

qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport 
,

gage en outre à :

on 
conformément à 12

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Article 8- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 

parties conviennent que, afin de préparer la rentrée sc

-
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Article 9- ant de circuits spéciaux 
scolaires

-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
ge à rechercher le meilleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas 

-
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-
-

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève
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Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-

conseil général et ;

- - éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

s
déléguées. 

circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
gibilité fixés au 2.2 du règlement 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 

délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 12- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

de la dépense. 

les éléments suivants :

-
e circuit à chacun des 

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles rencontrée

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.
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Article 13- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition q
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 14- Responsabilité

cidences financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en caus
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 15- Résiliation

Article 15.1-Résiliation pour faute

t décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

La défaillan
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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e au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. age à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 16- Fin de la convention et renouvellement

e
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégat

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. les meilleurs 

déléguées.

Article 17- Litiges

réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _______ du ________________2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de NESLES-LA-VALLÉE, ayant son siège, Place Aristide Partois à 
Nesles-la-Vallée, 95690, et représentée par Monsieur Philippe GUEROULT, Maire, en 
vertu de la délibération du conseil municipal n° ____ du _________________ 2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la mairie de NESLES-LA-VALLÉE en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du conseil municipal n° _____ du _____________
2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le ST -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

la politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers.

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

ponsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

étences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de trois ans
18. 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1- Pri

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

ion et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
on de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les conditi
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

ormation multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au finan

financement définis au titre IV de la présente convention,

ention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, les circuits spéciaux scolaires 
répertoriés en annexe II, le STIF :

ans les 
cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

: en

compétences déléguées. Dans cette hypothèse les parties se rapprocheront pour 
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Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires tation est assurée 
directement en régie par , selon les modalités fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

prix public local payé par la famille, la remise à chacun de ces usagers

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 
.
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e en outre à :

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

notamment d
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

de comp
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications, une proposition de mise à jour de 
différences 

pour avis conforme, au moins 3 mois avant la 
de 2 mois pour rendre son 

Article 9-
scolaires

, conformément rticle 7-II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
(LOTI),

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

- la délibération mettant en place ladite régie,

-
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Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

- éventuellement diminué

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

antérieur des ayants-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 
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) ;

- élèves s

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
rendre à leur établissement, élèves scolarisés dans une 
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile- ur la base de cet état des lieux, 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière versée par le STIF otation de base à la 
charge du STIF en contrepartie de la délégation de compétence, égale 
scolaire 2011-2012 à 287,50 par élève éligible et par élève non éligible et 
subventionnable, et le cas échéant, du reversement de la subvention financée par le 
conseil général et gérée par le STIF .

Pour le calcul de la dotation définitive de base (à la charge du STIF) pour

Pour le calcul de la dotation prévisionnelle de base pour
lèves subventionnables par le STIF est arrêté au 30 septembre de 

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque 
année s transports scolaires ».
Soit TN la versée , avec :

TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+

1535



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 9

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie ),

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
ndant à 50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
et le cas échéant, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spéciaux s
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou eur de la collectivité locale, siège de 
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Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________
- Titulaire du compte : ______________________________
- N° de Banque : ______________________________
- N° de guichet : ______________________________
- N° de compte : ______________________________

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- tégorie 
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
- le 

- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

és par le ou les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
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remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

transmettre au

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Les modalités ation du système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

Le S
public, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013, au 30 juin 
2015 ou au 30 juin 2017.

Article 18.2-Résiliation pour faute

ne des parties à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjud
préavis de 8 mois.
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saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à toute question des pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves et as des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

auprès des familles des dates 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

pour l
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
mation.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
de la convention de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la con
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-xxx du ________________2011 ci-
après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune de Tremblay-en-France, ayant son siège 
93290 Tremblay-en-France, et représenté par _le maire, en vertu de la délibération
de _____ n° __________ du ________________,
ci-après désigné « ité organisatrice de proximité » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du _______ 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à ________________________ en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du _______________________________ n°_____________ du 
______________ (délibération );
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et -après 
désignée AOP) 1er

du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, et depuis le 1er juillet 
-de-

France est responsable de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires.

er-
es 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF a

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF 
en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

en 
matière de transports scolaires comprennent 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

e de plein droit par 

sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant et sous 

contrats en cours.

Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

AOP.

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue aux 
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articles 14 et 20
déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée et transition.

La présente convention entre en vigueur :

- à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par le STIF 
de la présente convention, 

- à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de ses dispositions.

Sous réserve des dispositions , la présente convention prend fin le 30 juin 
2020.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercées par .

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

informe régulièrement le STIF des
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 16 de la présente convention.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

L
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il contrôle ponctuellement les conditi

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.
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Il définit et met en 

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

à
I et selon les modalités définis au titre IV de la présente convention et à 
III,

; en particulier évalue avec ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe dans un délai raisonnable significative de 
sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre géographique de la délégation

les limites territoriales sont celles .

concernée(s), peuvent entrer dans le périmètre de la présente délégation des services 
desservant également le territoire de cette ou ces autorité(s).

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les dif
scolaires :

les collectivités locales,
les groupements de collectivités,

les entreprises de transport,

:

-
sur les lignes régulières ;

- veille, en collaboration avec le STIF
évolutions des besoins de transports scolaires.
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Article 7-
délégation de compétence

sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial.

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

I.

Une mise à jour II est adressée chaque année par au STIF, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre
cours.

Article 8- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

er les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux 
scolaires , soit directement en régie, soit par une 
entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec après mise en concurrence, selon les modalités fixées à 

le 10,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,
conformément aux modalité III,

ansport, ou de 
qualité de service, en particulier dans le respect du règlement régional des circuits 
spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention,

le respect par les entreprises de transport

Dans le cadre de ses relations avec le STIF, :

a continuité du service et la sécurité des personnes,

tion 
conformément à 16
compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 9- Exercice des compétences durant la période 
transitoire

En -II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004,
l organisation des circuits spéciaux scolaires, en 

Néanmoins, entre et le 30 juin 2011, les 
parties conviennent que, afin de préparer la rentrée scolaire 2011/2012, reçoit 
délégation de compétence du STIF pour mettre uniquement 
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, ci-après es services 
e II.

Article 10-
scolaires

I mise à jour,
décide, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

(LOTI) :

xploiter le ou les circuit(s) en régie, 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

Dans le second cas, il appartient 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

elle her le meilleur rapport 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
ention, tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, la
(des) service(s) et autorisant,

- La convention
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- (des) service(s),
- Tous les autres actes que estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément .

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 11- Part du financement des circuits spéciaux scolaires

Article 11.1- Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I.

Article 11.2- Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires
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Il est égal :

- au tarif régional ;

- duction tarifaire accordée par ;

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

informer
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 12- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
imité

assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 13- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 13.1-
subventionnable.

Elèves résidant à une distance inférieure à 3 km de leur établissement.

En application de l'article 4-2 de l'annexe I, outre les élèves éligibles tels que définis à 
l'art 2-2 de l'annexe I, seront inclus dans l'effectif des élèves subventionnables, les 
élèves résidant à une distance inférieure à 3 km de leur établissement, considérés 
comme ayants droit et pris en charge avant la rentrée 2011

u leur cycle scolaire, ces élèves seront non éligibles et non 
subventionnables conformément à la règle générale. 

Tout élève résidant à une distance inférieure à 3 km de son établissement, engageant un 
nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011 sera non subventionnable. 

Article 13.2- Montant de la dotation financière du STIF

La dotation financière du STIF est déterminée conformément aux principes définis dans 
III relative aux définitions des valeurs et principes de calcul des dotations du 

STIF.

La valeur du coût moyen initial par élève du délégataire, évalué pour la campagne 
2008/2009, dont la valeur actualisée est intégrée au calcul de la dotation financière du 
STIF III, est fixée à 1 042 euros.

Cette valeur re révisée lors des rencontres entre 
les parties pour évaluer la délégation de compétence et la pertinence des conditions 
financières, selon les modalités prévues à 14.

Article 14- Evaluation et ajustement des conditions financières

demande 
participation financière du STIF pour 

En toute hypothès

des conditions financières. Au regard de cette évaluation, les parties peuvent décider 
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par dérogation aux dispositions de 20 de la présente convention, l
peut résilier la présente convention. Sa décision de résili
par courrier adressé par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un 
préavis de 4 mois 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les 
conditions de la continuité du service.

déléguées.

Article 15- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 15.1- Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au 
titre des circuits spéciaux scolaires 

des dépenses de transport scolaire relatives à , dont le 

convention.

A compter du 1er juillet 2011, la participation financière du STIF au titre des articles 12 et 
13 pour l'année scolaire N/N+1, sera versée sur le compte conformément aux 
modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte correspondant à 70 %
du montant de la dotation financière du STIF prévisionnelle (telle que définie au 
1.3 de III) pour les circuits spéciaux scolaires 
scolaire N/N+1,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte correspondant à 20%
du montant prévisionnel de la dotation financière du STIF pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
, ainsi

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 15.2- Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire :
- Titulaire du compte :
- N° de Banque :
- N° de guichet :
- N° de compte :
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 16- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
-
- exploitation,

- le montant des recettes tarifaires,

-
usagers,

-
éventuelles rencontrées dan compétences.

+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, 
l les entreprise(s) de transport, ainsi que les 
rapports de contrôle effectué par ou les prestataires mandatés.

Article 17- Contrôle

emande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquements constatés lo
relèvent de sa responsabilité. 

à à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 18- n système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, -même la gestion de la
relation-

remettre à chacun de ces usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le 
STIF.

de gestion des transports scolaires et de mise 
annexe IV.
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Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19- Responsabilité

modifications des annexes I et III ayant des incidences financières sur les conventions 
.

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 20- Résiliation

Article 20.1- Résiliation pour faute

der, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

La défaillance de 
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 20.2- Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

c
N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 21- Fin de la convention et renouvellement

renco futures modalités
des compétences déléguées.
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ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit ,

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. illeurs 

déléguées.

Article 22- Litiges

sent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD

1613



12

ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : Définitions des valeurs et principes de calcul de la dotation du STIF 
dans le cadre des conventions de délégation de compétence en 
matière de transports scolaires (circuits spéciaux scolaires en petite 
couronne.

Annexe IV : de gestion des transports 
scolaires
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Annexe I

Règlement régional des circuits spéciaux scolaires
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 

A compléter
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ANNEXE III

Définitions des valeurs et principes de calcul 
de la dotation du STIF

dans le cadre des conventions de délégation de compétence 
en matière de transports scolaires (circuits spéciaux scolaires en

petite couronne).

Les parties relatives aux dispositions financières des conventions de délégation sont 
susceptibles de faire r
de la présente annexe est de préciser la définition et principes de calcul de ces valeurs. 

1. DEFINITIONS DES VALEURS ET PRINCIPES DE CALCUL RELATIFS A LA DOTATION DU 
STIF DANS L HYPOTHESE D UNE DELEGATION DE COMPETENCE EN MATIERE DE
CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES 

Titre VII - 1.1. DEFINITION DES VALEURS

« Circuit spécial scolaire subventionnable » : Circuit spécial scolaire ayant vocation 
2.2 du règlement régional 

des circuits spéciaux scolaires.

« Effectif régional transporté de la campagne N/N+1 »
transportés (éligibles ou non) sur les circuits spéciaux scolaires subventionnables

anisatrices intervenant sur la région Ile de 

« Effectif transporté de la campagne N/N+1 pour un délégataire » : nombre 
circuits spéciaux scolaires 

subventionnables organisés par le délégataire (et, le cas échéant, ses 
subdélégataires)

« Effectif prévisionnel à transporter pour la campagne N/N+1 » (définition 

« Offre de base » :

circuit spécial scolaire subventionnable
» comprend dans le cas général : 

- les trajets aller (des communes de résidence des élèves vers le/les 
établissement(s) scolaires) le matin arrivant avant le début des cours ;

- les trajets retour (du/des établissement(s) scolaires vers les communes de 

« Coût prévisionnel de la campagne N/N+1 pour la région » : somme, arrêtée au 

Effectif 
transporté de 
la campagne 

N-1/N

X /

Effectif 
prévisionnel de 
la campagne 

N/N+1

Effectif 
transporté de 
la campagne 

N-1/N

Effectif 
transporté de 
la campagne 

N-2/N-1

=
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régi

la campagne N-1/N actualisé selon la formule définie -après.

« Coût prévisionnel de la campagne N/N+1 » : somme, arrêtée 

des contrats p
organisés par le délégataire sur la campagne N/N+1 (et des  régies de transport). Dans 

inclur
concerné sur la campagne N-1/N actualisé selon la formule -après.

« Coût moyen par élève régional (CMEIdF) pour la campagne N/N+1 » :

« Coût moyen par élève pour le délégataire (CMEdél) pour la campagne 
N/N+1 » :

« Coût moyen initial par élève pour le délégataire (CMIdél) pour la campagne 
N/N+1 » :
ci-dessous de la valeur m ant à une 
évaluation pour la campagne 2008/2009 du coût moyen par élève pour le délégataire.

« Effectif subventionnable pour un délégataire pour la campagne N/N+1 »
[ES(N/N+1)] :

Sont considérés comme subventionnables par le STIF les élèves éligibles, tels que 
2 du règlement régional des circuits spéciaux scolaires.

un délégataire pour la campagne N/N+1, est le nombre 

Titre VIII - 1.2. FORMULE DE CALCUL DE LA DOTATION DU STIF

délégataire en matière de circuits spéciaux scolaires (DSTIFCSS) est déterminée par année 
scolaire. 

DSTIFCSS IdF (N/N+1) X 0.65

Où :

Coût prévisionnel de 
la campagne N/N+1

pour la région

Effectif prévisionnel à  
transporter pour la 
campagne N/N+1

pour la région

Coût moyen 
par élève 
régional 
(CME IdF)

= /

Coût prévisionnel de 
la campagne N/N+1
pour le délégataire

Effectif prévisionnel à  
transporter pour la 
campagne N/N+1
pour le délégataire

Coût moyen 
par élève 

délégataire
(CMEdél)

= /
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ES(N/N+1) = Effectif subventionnable de la campagne N/N+1.   

CMEIdF (N/N+1) = Coût moyen par élève régional pour la campagne N/N+1 

ont la valeur varie afin de limiter les risques de surcoût 

par élève du délégataire et le coût moyen par élève régional. Il est calculé en 
application des règles suivantes :

si CMIdel(N/N+1) < CMEIdF(N/N+1), 

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] - 1,

si CMIdel(N/N+1) > CMEIdF(N/N+1), alors :

de la 1re à la 3e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] - 1,

de la 4e à la 6e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] 1] x 2/3,

de la 7e à la 9e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] 1] x 1/3.

Titre IX - 1.3. FORMULE DE CALCUL DE LA DOTATION DU STIF PREVISIONNELLE.

Une convention de délégation peut, dans son article 22 relatif aux modalités de 
règlement de la participation du STIF, se référer à la dotation du STIF prévisionnelle, 
dans la mesure où un acompte peut être versé au titre de la campagne N/N+1 avant le 

campagne soit définitivement connu. 

Dotation du STIF prévisionnelle pour la campagne N/N+1 = 

Où :
ES(N-1/N) et ES(N-2/N-1) sont respectivement les effectifs subventionnables 
des campagnes N-1/N et N-2/N-1.

CMEIdF (N/N+1) = Coût moyen par élève régional pour la campagne N/N+1 

actualisé par élève du délégataire et le coût moyen par élève régional. Il est 
calculé en application des règles suivantes :

si CMIdel(N/N+1) < CMEIdF(N/N+1), 

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] - 1,

si CMIdel(N/N+1) > CMEIdF(N/N+1), alors :

de la 1re à la 3e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] - 1,

ES(N-1/N)
ES(N-1/N) X

ES(N-2/N-1)
0.65 X CMEIdF (N/N+1)X
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de la 4e à la 6e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] 1] x 2/3,

de la 7e à la 9e année de la convention :

del(N/N+1) / CMEIdF(N/N+1) ] 1] x 1/3.

2. ACTUALISATION DES MONTANTS

Le « coût moyen initial par élève pour le délégataire » est actualisé chaque année selon 
transports scolaires », calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous.

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est plus généralement utilisé dans tous les cas où les 
dispositions financières relatives aux circuits spéciaux scolaires. 

Cet indice est fixé annuellement par décision du directeur général du STIF pour 
-de-France.

NB : pour la révision des prix fixés dans les contrats de transport passés avec les 
entreprises exploitant les circuits spéciaux scolaires et/ou les circuits de transport des 
élèves et étudiants handicapés, les autorités organisatrices peuvent, à leur choix, soit 

circuits spéciaux scolaires », soit un taux 
on ad hoc.
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Annexe IV

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

ble auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande mation.

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

e de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.
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du guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition en mairie, dans 
les établissements scolaires...

b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

et dans les établissements scolaires.

c) Réception de

à la permanence assurée en mairie

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en nviron 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie
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de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.

3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Avenant n°1

à la convention du 04 juin 2010
de délégation de compétence

en matière de transports scolaires 

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, (n°SIRET 287 
500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD en vertu de la 
délibération n° 2011/_____ du_____ 2011 ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Département de Seine-et-Marne, ayant son siège Hôtel du Département, et représenté par le 

__________ du ________________,
ci-après désigné « Le Département »,

VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-3 et L.3111-14 à L. L.3111-16,
VU -13, L.213-14, L.821-5, R.213-4 à R.213-

9, R.213.20 et D.213-22 à D.213-26,
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1983, la loi 

n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France,
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France, 
VU le décret n°88-145 modifié du 15 février 1988, le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, le décret 

n°2009-954 du 29 juillet 2009,
VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports d'Ile de France, 

notamment son article 16,
VU les délibérations du conseil du STIF n°2010/0116 et n°2010/0117 du 17 février 2010 

(délibérations de principe approuvant les règlements régionaux CCS et TSH)
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0119 du 17 février 2010 portant délégation de 

compétences du STIF au Département de Seine-et-Marne en matière de transports scolaires,
VU
VU la convention de délégation de compétence en matière de transports scolaires du 04 juin 2010 

modifiée par la délibération 2010/0407 du conseil du STIF du 7 juillet 2010 et par la 

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/____ du ;
VU la délibération du _______________________________ n°_____________ du 

______________ ;
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Article 1- Objet

nce en matière de transports scolaires du 04 
juin 2010 : 

après les mots "Regroupement pédagogique intercommunal" sont insérées les mots "et assimilés"

après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa rédigé comme suit :

"Pour l'application du présent article et des annexes de la convention, sont assimilés à des élèves 
rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal, les élèves résidant dans des communes dont 
l'école a été fermée ou dans les communes fusionnées, notamment dans les différents actes de gestion 

Article 2- Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé 
de réception envoyée par le STIF au Département.

Article 3- t sur les autres dispositions de la convention 
initiale

Toutes les autres clauses et annexes de la convention de délégation de compétence en matière de 

juillet 2010, non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
restent applicables de plein droit jusqu'au 30 juin 2020.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF Le Département

Sophie MOUGARD Vincent ÉBLÉ
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CONVENTION RELATIVE AUX AIDES ACCORDEES POUR LES ACHATS DE TITRES SUR 

CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

ENTRE 

dont le siège social est situé 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris (9e), n°SIRET 287 500 078 
00020, représenté par sa Directrice Générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu de la 

ci-après désigné le « STIF », 

ET

ment, 2 avenue du Parc à  
Cergy Pontoise (95 000), représenté par Monsieur Arnaud BAZIN, Président du Conseil 
Général du Val d'Oise agissant en vertu de la délibération du Conseil général 

ci-après désigné le « Département », 

VISAS

Vu le code des transports (partie législative),

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France, modifiée par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 1er,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région parisienne,

Vu le décret n° 2005-

Vu la délibération du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 approuvant le règlement régional relatif 
aux circuits spéciaux scolaires,

Vu la délibération du Cons -de-
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PRÉAMBULE

En vertu de l'ordonnance n°59- -
14 du code des transports, depuis le 1er

-de-France, est responsable de l'organisation et du fonctionnement des 
transports scolaires.

Cette compétence peut être déléguée à une autorité organisatrice de proximité (AOP). Deux 
conventions de délégation de compétence ont été ainsi signées par le STIF avec les Départements de 

-et- la 
compétence « transports scolaires
scolaires sur le territoire du Val d'Oise sera, à compter de la rentrée 2011 :

- pour partie assurée par le STIF ;

- pour partie assurée par des communes ou groupements de communes qui auront signé une 
convention de délégation de compétence avec le STIF.

Conformément aux articles 2.1 et 2.2 du règlement régional relatif aux circuits spéciaux scolaires 
approuvé par le conseil du STIF le 17 février 2010 (délibération n° 2010/0116), les élèves éligibles, 

ceux qui satisfont les critères suivants :

- suivre un enseignement primaire, secondaire ou sous statut scolaire et être scolarisé dans 
:

o général, technique ou professionnel -

autre ministère, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et 
primaire) et du second degré,

o

(maternel et primaire) et du second degré,

o général, technique ou professionnel - sous 
-5 et suivants du code 

et primaire) 
et du second degré,

o
application des articles L.442-
mineurs inadaptés, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et 
primaire) et du second degré,

o
;

- être âgé de moins de 21 ans ;
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- résider en Ile-de-France (par « résidence
pendant les périodes scolaires) ;

- -pensionnaire ;

- fréquenter un établissement situé à une distance au moins égale à 3 kilomètres de sa 
résidence.

Les élèves non éligibles sont ceux qui ne satisfont pas au -dessus. 

délibération n°2011/0030 du 9 février 2011 du Conseil du STIF, fixe les tarifs régionaux des 
abonnements sur circuits spéciaux scolaires : le tarif pour les élèves éligibles est égal au tarif de la 
carte scolaire bus lignes régulières pour un trajet de 4 sections, le tarif pour les élèves non éligibles 
est égal au tarif de la carte scolaire bus lignes régulières pour un trajet de 4 sections multiplié par 

0030 du 9 février 2011 du Conseil du STIF, 
fixe les tarifs régionaux des cartes solaires bus lignes régulières et les conditions de leur actualisation 
annuelle. 

transports scolaires » par délégation, afin 

du règlement régional relatif aux circuits spéciaux 

conditions définies ci-après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible »
et le tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 2012/2013 et 
2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 kilomètres de leur établissement de scolarisation et 
appartenant à une des quatre catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur établissement (un 
pa

;

- PA, EREA, CLIS, UPI), 

spécialisé aux élèves handicapés ;

-

lycée).

le système 
informatisé de gestion des transports scolaires, propriété du STIF, sur la base des dossiers saisis par 

position par le STIF. Pour les élèves résidant dans un département 
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transports scolaires » par délégation, le système informatisé de 
gestion des transports scolaires sera paramétré en sorte de distinguer trois catégories élèves 
éligibles, élèves non éligibles subventionnables, élèves non éligibles non subventionnables 

-dessus.

Dans le cas des circuits spéciaux scolaires directement organisés par le STIF, celui-ci percevra les

organisatrice de proximité, les montants versés par les fam

dotation versée par le STIF au titre de la délégation de compétence sera calculée comme suit :

Montant du march
(transport des élèves pour les déplacements domicile-école et gestion de la relation client)

- X
(Tarif élève éligible le cas échéant, subvention financée par le Département 1)

-

Nombre 
X

(Tarif élève non éligible subvention STIF2 le cas échéant, subvention financée par le 
Département3)

- X
(Tarif élève non éligible le cas échéant, subvention financée par le Département 4)

-

autres usagers »

X

Tarif élève non éligible

1 Si le Département accorde une subvention aux élèves éligibles.
2 Tarif élève non éligible subvention STIF = Tarif élève éligible
3 Si le Département accorde une subvention aux élèves non éligibles subventionnables.
4 Si le Département accorde une subvention aux élèves non éligibles non subventionnables.

Le Département souhaite apporter une aide financière à une partie des familles des élèves 

-à-
dire déduite du prix à payer par la famille et directement payée au STIF, plutôt que sous forme de 
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instruction spécifique, car les coûts de gestio
charge du STIF. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet :

-

que cette aide soit traitée comme une subvention versée au STIF -à-dire soit 
;

- de définir la nature et le calendrier des informations à fournir par le Département au STIF 
;

- de définir la nature, et le cas échéant le calendrier, des éléments à fournir par le STIF au 
Département afi
transport des élèves, utile à la détermination de sa politique de subventionnement des 
élèves et/ou des circuits concernés ;

- de préciser les modalités de facturation et de versement des montants dus par le 
Département au STIF.

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception, envoyée par le STIF au Département, et se termine le 13 juillet 2012, pour 
englober l' année scolaire 2011/2012.

ARTICLE 3 ON ET VALEUR  DE LA SUBVENTION ACCORDEE PAR LE 
DEPARTEMENT

Le Département accorde à certains élèves usagers des circuits spéciaux scolaires une aide sous la 
versée au STIF déduite du tarif régional fixé par le STIF.

aide sont à définir parmi les facteurs 
suivants :

- éligible ou non éligible,

- si non éligible, subventionnable ou non subventionnable.

convention.

La valeur de la subvention est exprimée en référence à un montant monétaire fixe ou à un 
pourcentage du tarif régional « élève éligible » ou du tarif régional « élève non éligible ».

financées par le 

1660



7

, au plus tard le 31 mars 2012, par lettre recommandée 
avec accusé de réception d'une nouvelle convention pour l'année scolaire 
2012-2013.

ARTICLE 4 COMMUNICATION

ompagnement de 
la carte scolaire délivrée aux enfants scolarisés dans le Val d'Oise.

ARTICLE 5 MODALITÉS DE VERSEMENT DES SOMMES DUES PAR LE DÉPARTEMENT AU STIF

es, 
conformément aux dispositions de I'article 3.

Pour l'année scolaire 2011-2012, les modalités de versement sont les suivantes :

- à partir du 1er octobre 2011, le STIF adresse au Département un titre de recette 
correspondant à 50 % des subventions accordées en fonction du nombre d'inscriptions au 30 

- à partir du 1er février 2012, le STIF adresse au Département un titre de recette correspondant 
à 50 % des subventions accordées en fonction du nombre d'inscriptions au 30 septembre 

- à partir du 1er juillet 2012, le STIF adresse au Département un titre de recette correspondant 
à la totalité des subventions accordées entre le 1er octobre 2011 et le 30 juin 2012 pour 

re 2011-2012.

Ces règlements sont à effectuer au plus tard 30 jours après réception du titre de recette par mandat 
:

Domiciliation bancaire : TPPARIS RGF

Code banque : 10071 - Code guichet : 75000

N° de compte : 00001005079 - Clé : 72

ARTICLE 6 CAS PARTICULIERS

Le Département du Val d'Oise souhaite maintenir la politique de gratuité qui concerne les 
Regroupements Pédagogiques Intercommunaux (RPI). Pour cela, il passera des conventions 
directement avec les organisateurs locaux ayant reçu délégation de compétence du STIF pour le 

.

ARTICLE 7 
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épartement sous forme 
-2012 :

-

-

Ces états comprendront les éléments suivants :
- le fichier des élèves transportés sur circuits spéciaux scola

figure ci-dessous :

o

o

o

o -pensionnair

o

o

o

o
établissement scolaire (code ou kilométrage),

o

o le numéro du circuit emprunté,

o -ci est renseigné,

o scente, si celui-ci est renseigné,

o
subventionnable),

o

o le montant de subvention départementale accordée.

- un tableau consolidé indiquant le 

abonnés, et le montant des subventions accordées pour chacun des statuts.

Le Département fera son affaire des déclarations à la CNIL qui lui incombent concernant les 
traitements de ces fichiers.

ARTICLE 8 
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Afin de participer à la bonne information du Département concernant le transport des élèves (hors 
lignes régulières), le STIF lui communique :

- en annexe II de la présente convention, le règlement régional relatif aux circuits spéciaux 
scolaires
dans le mois suivant la publication de la décision au recueil des actes administratif du STIF ;

-
circuits spéciaux scolaires

ois suivant la publication de la décision au recueil des actes 
administratif du STIF ;

ARTICLE 9 MODIFICATION

Toute modification de la présente convention affectant la campagne 2011-

des mises à jour convenues des annexes I, II et III et de modifications éventuelles des coordonnées 
bancaires du STIF, qui seront traitées par échange de courrier avec accusé de réception.

Dans le cas où le Département viendrait à baisser le niveau de ses subventions, voire à ne plus en 
accorder, en aucun cas, le STIF ne se substituerait au Département dans la prise en charge de ces 
aides financières.

ARTICLE 10 IGATIONS CONTRACTUELLES

convention, pourra entraîner la résiliation de plein droit de celle-ci, quinze jours après mise en 
ommandée avec accusé de réception demeurée sans effet.

Dans ce cas, le STIF ne se substituerait pas au Département dans la prise en charge des subventions 
départementales.

ARTICLE 11 CAS PARTICULIER DE RÉSILIATION 

des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département, la présente convention sera résiliée 

ARTICLE 12 RÈGLEMENT AMIABLE DES DIFFÉRENDS - LITIGES

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés au 
Tribunal Administratif de Paris.

Fait à PARIS, le 
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en quatre exemplaires originaux, dont un sera remis à chaque signataire.

Pour le Département du Val d'Oise,
le Président du Conseil Général, 

Arnaud BAZIN

Pour le STIF,
la Directrice Générale,

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Montant de la subvention départementale

Annexe II : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe III :
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ANNEXE I : « MONTANT DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE VERSEE AU STIF»

Sont indiquées ci-après les montants de la subvention financée par le Département à compter de 

scolaires et résidant dans le Val d'Oise et étant scolarisés en Ile-de-France, telle que définies par 

présente convention.

Montants de la subvention départementale

Élèves éligibles

Élèves non éligibles, subventionnables

Élèves non éligibles, non subventionnables
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Convention du 30 juin 2010
de délégation de compétence
en matière de services PAM

Avenant N°1

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39 bis 41 rue de Chateaudun à Paris 
(9ème), (n°SIRET 287 500 078 00012), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011/0638 du 6 juillet 
2011, ci-après désigné le « STIF »,

- Le DEPARTEMENT de Paris, représenté par Maire de Paris, Président du conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil général, Monsieur Bertrand DELANOE, en vertu 
de la délibération n°2011 DVD 129 G du 21 juin 2011, ci-après désigné le 
« Département »

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Île-de-France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Île-de-France,

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Île-de-France,

VU la délibération du conseil du STIF n° 7539 du 10 octobre 2002 relative à la mise 
en place de centres départementaux de réservation et de gestion des transports 
spécialisés pour les personnes à mobilité réduite ;

VU la délibération du Conseil du STIF n° 7903 du 13 février 2004, modifiant le cahier 
des charges « applicable aux services de transport spécialisé en région Île-de-
France » ;

VU la délibération du Conseil du STIF n°2009/0579 du 8 juillet 2009 relative à 
;

VU la délibération du Conseil du STIF n°
année de la convention du 22 novembre 2003
de réservation et de gestion des transports spécialisés en faveur des personnes à 
mobilité réduite ;

VU la délibération du conseil du STIF n° 2009/1025 du 9 décembre 2009 portant 
délégation de compétences du STIF au Département de Paris en matière de 
transports spécialisés de personnes handicapées;

VU la délibération du conseil du STIF n° 2011/0638 du 6 juillet 2011 approuvant 

Département de Paris en matière de transports spécialisés de personnes 
handicapées ;
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Article 1er :

1.1. A l 30 juin 2010 de délégation de compétences du 
STIF au Département de Paris en matière de transports spécialisés de personnes 
handicapées, il est inséré, après le dernier tiret du 3ème paragraphe, un paragraphe 
rédigé comme suit :

Par dérogation aux dispositions de 09/0579 du 8 
juillet 2009, les parties conviennent que ces tarifs sont applicables à compter du 1er

mars 2011.

1.2.
STIF au Département de Paris en matière de transports spécialisés de personnes 
handicapées, le cinquième paragraphe (anciennement quatrième) est modifié comme 
suit :

Les montants susvisés seront revus annuellement à partir du 01/01/2012 selon la 
: évolution selon le tarif du ticket T+ en carnet de 

Article 3 :

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée par le STIF au Département. 

Toutes les clauses de la convention en date du 30 juin 2010 de délégation de 
compétences du STIF au Département de Paris en matière de transports spécialisés de 
personnes handicapées, non modifiées par le présent avenant et non contraires aux 
dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit jusqu'au terme de ladite 
convention.

Fait à Paris 

Le 

En deux exemplaires 

Pour le STIF,

Directrice Générale

Pour le Département de Paris

Président du Conseil Général
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CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE STIF, LA REGION

ET LE DEPARTEMENT DE PARIS

AVENANT N°1

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39 bis 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème), 
(n° SIRET 287 500 078), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD en 
vertu de la délibération n° __________ du 6 juillet 2011 ci-après désigné le « STIF »,

- La REGION ÎLE-DE-FRANCE, représentée par Monsieur Jean-Paul HUCHON, Président du 
Conseil régional, habilité par délibération n° 11-385 de la Commission Permanente du Conseil 
régional en date du 19 mai 2011, ci-après désigné « la Région Île-de-France »,

- Le DEPARTEMENT DE PARIS, représenté par Monsieur Bertrand DELANOE, Président du Conseil 
général habilité par délibération n° __________________ du Conseil général en date du 
_______________ ci-après désigné « le Département ».

Vu la délibération n° CR 78-10 de la Commission permanente du Conseil régional du 17 novembre 
-de-France au financement du réseau PAM Ile-de-

France, services de transport spécialisé pour les personnes handicapées, évolution du dispositif, 
approuvant notamment la convention de financement entre le STIF, la Région et le Département de 
Paris « », 

VU la délibération du conseil du STIF n° 2009/1025 du 9 décembre 2009 portant délégation de 
compétences du STIF au Département de Paris en matière de transports spécialisés de personnes 
handicapées;

IL EST PRECISE ET CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 :

ion différée par le Département de Paris, 
de la nouvelle tarification dont dispose le règlement régional du réseau PAM Ile-de-France approuvé 
par la délibération du conseil du STIF du 8 juillet 2009, n°2009/0579. 
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ARTICLE 2 ENTREE EN VIGUEUR DES NOUVEAUX TARIFS APPLICABLES AUX USAGERS DU 
SERVICE PAM :

3 : Rôles du Département » est modifié comme suit :

« Il est rappelé que conformément à la convention de délégation de compétence entre le STIF et le 
Département, le Département :
[
- à compter du 1er mars 2011

-
de-France annexé à la convention de délégation de compétence.

»

ARTICLE 3 DISPOSITIONS NON MODIFIEES

Toutes les clauses de la convention signée le 1er février 2011 non modifiées par le présent avenant et 
non contraires aux stipulations de ce dernier, demeurent applicables.

Fait en 3 exemplaires originaux,

Le

Pour la Région Île-de-France

Le Président du Conseil 
régional

Pour le Département

Le Président du Conseil général

Pour le STIF

La Directrice générale
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CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE STIF, LA REGION

ET LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

GESTION

DES TRANSPORTS SPECIALISES EN FAVEUR DES PERSONNES 
HANDICAPEES »

AVENANT N°1

ENTRE :

- Le SYNDICAT DES -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39 bis 41 rue de Châteaudun 
à Paris (9ème), (n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice 
générale, Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° __________ du 
_________________ ci-après désigné le « STIF »,

- La REGION ÎLE-DE-FRANCE, représentée par Monsieur Jean-Paul HUCHON, 
Président du Conseil régional, habilité par délibération n° __________________ de 
la commission permanente du Conseil régional en date du 
______________________ ci-après désigné « la Région Île-de-France »,

- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Monsieur Vincent ÉBLÉ, 
Président du Conseil général habilité par délibération n° __________________ du 
Conseil général en date du _______________ ci-après désigné « le Département ».

PREAMBULE

Considérant la convention de financement on 
et de gestion des transports spécialisés en faveur des personnes handicapées conclue 
entre le STIF, la Région Ile-de-France et le Département notifiée par le STIF au 
Département le 6 août 2007,

Considérant la délibération du Conseil du STIF n°2009/0579 du 8 juillet 2009 relative au 
réseau PAM Ile-de-France adoptant notamment les nouveaux tarifs publics régionaux et 
les nouveaux plafonds pour la participation financière du STIF et de la Région Ile-de-
France alisé pour les personnes handicapées 
PAM,
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Considérant la délibération du Conseil régional n° CR 78-10 du 17 novembre 2010 relative 
ème génération ainsi que les nouvelles 

dispositions financières, tant en à partir du 1er

janvier 2011.

Le STIF, la Région Ile-de-France et le Département décident de modifier la convention de 
financement précitée,
pour personnes handicapées, PAM 77, organisé au niveau départemental.

IL A ENSUITE ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

ARTICLE 1 OBJET

Le présent avenant à la convention initiale de financement pour la mise en 
ion des transports spécialisés en faveur des 

personnes handicapées conclue entre le STIF, la Région Ile-de-France et le Département 
notifiée par le STIF au Département le 6 août 2007, a pour objet de modifier :

- ;

- le montant de la subvention versée au Département par le STIF et la Région 
Île-de-France.

ARTICLE 2 DISPOSITIONS MODIFIEES

2-1. 4.1 de la convention initiale est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« La différence entre le coût p coût réel de la course est fixée par le 

Cette différence résultante est répartie à égalité entre le Département, la Région Ile-de-
France et le STIF.

Pour 2011, l :

- TTC 

- TTC pour une course « moyenne » supérieure à 15 km et inférieure ou égale 

- TTC pour une course « longue » supérieure à 30 km et inférieure ou égale 

- TTC pour une course « très longue » supérieure à 50 km.

Pour les années ultérieures à 2011, les montants susvisés sont actualisés au 1er janvier sur 
Les montants 

actualisés seront notifiés par le STIF.

Le Département peut, à sa convenance et à sa charge
alléger sa part.

1674



Les prix unitaires sont fixés au départ dans le contrat du service de transport spécialisé 
seine-et-
révision des prix prévue par ce contrat. »

2-2. la convention initiale est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Le STIF et la Région Île-de-France apportent au Département une subvention annuelle 
de fonctionnement correspondant aux deux tiers de la différence entre le coût unitaire 

du nombre de courses réellement effectuées. La subvention est répartie pour moitié entre 
le STIF et la Région Ile-de-France.

La subvention du STIF est plafonnée à 2 400 TTC (valeur 2009) par an. La 
subvention de la Région Île-de-France est également plafonnée à 2 400 TTC (valeur 
2009) par an. Ces plafonds sont réévalués chaque année selon la formule et les indices 
suivants :

Plafond n = Plafond n-1 X [ 0,7 X (IP n 1 /IP n-2 ) + 0,08 X (IG n 1 /IG n-2 ) 
+ 0,22 X (IS n 1 /IS n-2)]

Indices Coefficient
Indice trimestriel des salaires horaire
des ouvriers « transport terrestre et 
transport par conduite »
Ministère du travail Indice NAF 49 
de la NAF 88

IP 0,7

Indice des prix à la consommation - IPC 
- Ensemble des ménages - Indices 
divers - Métropole - Gazole
Identifiant INSEE : 000641310

IG 0,08

Indice des prix à la consommation - IPC 
-
Ensemble des ménages - par secteur 
conjoncturel
Métropole - Services - Ensemble
Identifiant INSEE : 641257

IS 0,22

-1 et Plafond n sont les participations plafond respectivement des années n-1 et 
n.

-2 et IP n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 
du salaire horaire des ouvriers « transport terrestre et transport par conduite » 

(Ministère du travail, indice 49 de la NAF 88).
-2 et IG n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 

n - IPC - Ensemble des ménages - Indices divers -
Métropole Gazole (Identifiant INSEE: 641310).

-2 et IS n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 
- IPC - Ensemble des ménages - par secteur 

conjoncturel Métropole - Services Ensemble (Identifiant INSEE: 641257). 

Cette subvention est due. »
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ARTICLE 3 DISPOSITIONS NON MODIFIEES

Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant 
demeurent applicables.

ARTICLE 4 - DATE D'EFFET

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification par le STIF au 
Département er janvier 2011.

Fait en 3 exemplaires originaux,

Le

Pour la Région Île-de-France

Le Président du Conseil 
régional

Pour le Département

Le Président du Conseil général

Pour le STIF

La Directrice générale

1676



1677



CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE STIF, LA REGION

ET LE DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

DES TRANSPORTS SPECIALISES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES »

AVENANT N°1

ENTRE :

- Le SYNDICAT DE -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39 bis 41 rue de Châteaudun 
à Paris (9ème), (n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice 
générale, Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° __________ du 
_________________ ci-après désigné le « STIF »,

- La REGION ÎLE-DE-FRANCE, dont le siège social est situé
__________________________ représentée par Monsieur Jean-Paul HUCHON, 
Président du Conseil régional, habilité par délibération n° __________________ de 
la commission permanente du Conseil régional en date du 
______________________ ci-après désigné « la Région Île-de-France »,

- Le DEPARTEMENT Des HAUTS-DE-SEINE, dont le siège social est situé 
_____________________________ représenté par _________________,
Président du Conseil général habilité par délibération n° __________________ du 
Conseil général en date du _______________ ci-après désigné « le Département ».

EXPOSE CE QUI SUIT

PREAMBULE

Considérant la convention de financement
et de gestion des transports spécialisés en faveur des personnes handicapées conclue 
entre le STIF, la Région Ile-de-France et le Département notifiée par le STIF au 
Département le 23 juin 2008,

Considérant la délibération du Conseil du STIF n°2009/0579 du 8 juillet 2009 relative au 
réseau PAM Ile-de-France adoptant notamment les nouveaux tarifs publics régionaux et 
les nouveaux plafonds pour la participation financière du STIF et de la Région Ile-de-
France 
PAM,

1678



Considérant la délibération du Conseil régional n° CR 78-10 du 17 novembre 2010 relative 
probation du nouveau règlement régional PAM 2ème génération ainsi que les nouvelles 

dispositions financières, à partir du 1er

janvier 2011.

Le STIF, la Région Ile-de-France et le Département décident de modifier la convention de 
financement précitée,
pour personnes handicapées, PAM 92, organisé au niveau départemental.

IL A ENSUITE ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

ARTICLE 1 OBJET

Le présent avenant à la convention initiale de financement pour la mise en 

personnes handicapées conclue entre le STIF, la Région Ile-de-France et le Département 
notifiée par le STIF au Département le 23 juin 2008, a pour objet de modifier :

- ;

- le montant de la subvention versée au Département par le STIF et la Région 
Île-de-France.

ARTICLE 2 DISPOSITIONS MODIFIEES

2-1. 4.1 de la convention initiale est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« coût réel de la course est fixée par le 

Cette différence résultante est répartie à égalité entre le Département, la Région Ile-de-
France et le STIF.

Pour 2011, l :

- TTC 

- TTC pour une course « moyenne » supérieure à 15 km et inférieure ou égale 

- TTC pour une course « longue » supérieure à 30 km et inférieure ou égale 

- TTC pour une course « très longue » supérieure à 50 km.

Pour les années ultérieures à 2011, les montants susvisés sont actualisés au 1er janvier sur 
Les montants 

actualisés seront notifiés par le STIF.

Le Département peut, à sa convenance et à sa charge
alléger sa part.

Les prix unitaires sont fixés au départ dans le contrat du service de transport spécialisé 
alto-séquanais
révision des prix prévue par ce contrat. »
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2-2. a convention initiale est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Le STIF et la Région Île-de-France apportent au Département une subvention annuelle 
de fonctionnement correspondant aux deux tiers de la différence entre le coût unitaire 
su
du nombre de courses réellement effectuées. La subvention est répartie pour moitié entre 
le STIF et la Région Ile-de-France.

La subvention du STIF est plafonnée à 1 500 TTC (valeur 2009) par an. La 
subvention de la Région Île-de-France est également plafonnée à 1 500 TTC (valeur 
2009) par an. Ces plafonds sont réévalués chaque année selon la formule et les indices 
suivants :

Plafond n = Plafond n-1 X [ 0,7 X (IP n 1 /IP n-2 ) + 0,08 X (IG n 1 /IG n-2 ) 
+ 0,22 X (IS n 1 /IS n-2)]

Indices Coefficient
Indice trimestriel des salaires horaire
des ouvriers « transport terrestre et 
transport par conduite »
Ministère du travail Indice NAF 49 
de la NAF 88

IP 0,7

Indice des prix à la consommation - IPC 
- Ensemble des ménages - Indices 
divers - Métropole - Gazole
Identifiant INSEE : 000641310

IG 0,08

Indice des prix à la consommation - IPC 
-
Ensemble des ménages - par secteur 
conjoncturel
Métropole - Services - Ensemble
Identifiant INSEE : 641257

IS 0,22

-1 et Plafond n sont les participations plafond respectivement des années n-1 et 
n.

-2 et IP n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 
salaire horaire des ouvriers « transport terrestre et transport par conduite » 

(Ministère du travail, indice 49 de la NAF 88).
-2 et IG n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 

- IPC - Ensemble des ménages - Indices divers -
Métropole Gazole (Identifiant INSEE: 641310).

-2 et IS n-1 sont les valeurs moyennes, respectivement pour les années n-1 et n-2, 
- IPC - Ensemble des ménages - par secteur 

conjoncturel Métropole - Services Ensemble (Identifiant INSEE: 641257). 

Cette subvention est due. »
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ARTICLE 3 DISPOSITIONS NON MODIFIEES

Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant 
demeurent applicables.

ARTICLE 4 - DATE D'EFFET

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification par le STIF au 
Département er janvier 2011.

Fait en 3 exemplaires originaux,

Le

Pour la Région Île-de-France

Le Président du Conseil 
régional

Pour le Département

Le Président du Conseil général

Pour le STIF

La Directrice générale
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Sucy-Gare RER + 1 heure
ECOLE VETERINAIRE

Sous Réseau BUS Banlieue
Période TM : Plein trafic hiver

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De AT à SG 1,395 740 1630 1 1 2 2,790
De EV à PL 8,478 2200 116 2 2 2 1 7 59,346
De EV à SG 11,718 530 2130 2 4 4 5 4 4 4 3 4 3 4 4 5 5 5 2 2 64 749,952
De PL à EV 8,465 2225 101 2 2 1 1 6 50,790
De SG à AT 2,170 731 1621 1 1 2 4,340
De SG à EV 11,845 450 2145 1 3 5 5 4 5 3 4 3 4 3 4 5 4 4 4 2 2 65 769,925

146

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur
Premier
départ

Dernier
départ

De EV à PL 8,478 2200 211 2 2 2 2 1 9 76,302
De EV à SG 11,718 530 2130 2 3 3 4 4 4 3 4 3 4 4 4 4 3 2 2 2 55 644,490
De PL à EV 8,465 2225 130 2 2 2 1 7 59,255
De SG à EV 11,845 450 2145 1 3 3 4 4 4 4 3 4 3 4 3 4 4 3 3 2 2 58 687,010

129

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De EV à PL 8,478 2200 116 2 2 2 1 7 59,346
De EV à SG 11,718 630 2130 1 2 3 2 3 3 3 2 3 3 3 4 2 2 2 2 40 468,720
De PL à EV 8,465 2225 101 2 2 1 1 6 50,790
De SG à EV 11,845 550 2145 1 2 2 3 2 3 3 3 3 3 3 4 3 3 2 2 2 44 521,180

97

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

 104

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique Type de matériel exploité
11,782 km 17,76 km/h AGORA GNV H

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

11 1637 10,15 40,03

13,2 36

16,3

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

17,53

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

7 1467

24

AT Ateliers de Sucy SG Sucy-Gare RER EV ECOLE VETERINAIRE PL BONNEUIL LIBERTES

SERVICE DE REFERENCE AU 8 OCTOBRE 2011



6 1100 16 40
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GARE DE CHAMPIGNY

PREFECTURE CRETEIL

Sous Réseau BUS Banlieue

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De AV à PC 6,496 455 2256 1 2 2 2 2 2 11 71,456
De BR à GC 5,873 620 712 1 1 2 11,746
De GC à PC 10,826 600 2200 5 8 7 7 5 6 5 5 5 5 5 7 7 7 5 2 1 92 995,992
De PC à AV 6,924 743 2325 1 3 3 2 1 10 69,240
De PC à GC 10,681 520 2120 3 7 8 6 5 6 5 5 5 5 6 7 7 7 4 3 1 90 961,290

205

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur
Premier
départ

Dernier
départ

De AV à PC 6,496 455 2256 1 1 1 2 1 2 8 51,968
De GC à PC 10,826 600 2200 3 3 3 3 4 3 4 4 4 5 5 6 5 4 3 2 1 62 671,212
De GU à PC 3,387 1245 1245 1 1 3,387
De PC à AV 6,924 757 2325 1 2 2 2 1 8 55,392
De PC à AV 5,207 723 723 1 1 5,207
De PC à GC 10,681 520 2120 2 3 2 4 4 3 4 4 4 5 5 5 6 4 3 3 1 62 662,222

142

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De AV à PC 6,496 615 2256 2 2 2 6 38,976
De GC à PC 10,826 720 2200 1 2 1 1 2 1 2 2 2 2 2 2 2 1 1 1 25 270,650
De PC à AV 6,924 1734 2325 1 3 1 1 2 1 9 62,316
De PC à GC 10,681 640 2120 1 1 2 1 1 2 2 1 3 2 2 2 1 2 1 1 25 267,025

65

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

47,06

AV AVIATION PC PREFECTURE CRETEIL BR BONNEUIL REPUBLIQUE GC GARE DE CHAMPIGNY GU LYCEE GUTENBERG

SERVICE DE REFERENCE AU 08 OCTOBRE 2011



5 639 13,2 47,06

17,17

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

11 1449 8,38 45

11,12

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

15 2110 5,56 31

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

Type de matériel exploité
10,753 km 17,15 km/h AGORA V2

 117

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique
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JOINVILLE RER

EUROPARC

Sous Réseau BUS Banlieue

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De EP à JG 10,820 524 2120 2 5 6 6 6 4 4 3 4 3 5 7 6 5 3 2 1 72 779,040
De EP à UM 4,264 720 805 3 1 4 17,056
De JG à EP 11,978 610 2205 3 4 6 6 5 4 4 3 4 4 6 7 6 4 3 2 1 72 862,416
De UM à EP 4,500 743 828 2 2 4 18,000

152

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De EP à JG 10,820 524 2120 2 2 3 4 4 4 3 4 3 3 3 4 4 4 2 2 1 52 562,640
De JG à EP 11,978 610 2205 2 3 4 4 4 3 4 3 3 4 4 4 4 2 2 2 1 53 634,834
De MM à JG 9,752 650 650 1 1 9,752

106

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De EP à JG 10,820 640 2120 1 2 2 2 2 1 2 2 2 2 3 2 3 2 1 1 30 324,600
De JG à EP 11,978 725 2205 1 2 2 2 2 2 1 2 2 3 3 2 2 2 1 1 30 359,340

60

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

32,01

EP EUROPARC JG JOINVILLE RER UM UNIVERSITE METRO MM MONT MESLY

SERVICE DE REFERENCE AU 08 OCTOBRE 2011



5 684 18,59 50

16,2

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

9 1207 14 34

14,4

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

14 1677 6,3 30

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

Type de matériel exploité
11,531 km 15,35 km/h AGORA V2

 281

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique
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CHOISY - ROBERT PEARY

VILLEJUIF LOUIS ARAGON

Sous Réseau BUS PDU Banlieue

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De CRP à VLA 7,816 455 2445 1 4 7 8 7 6 5 4 5 4 4 5 7 7 8 5 4 2 2 3 1 99 773,784
De VLA à CRP 7,765 530 118 2 6 7 7 7 6 5 4 5 4 5 5 8 8 7 5 2 3 1 2 1 100 776,500

199

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur
Premier
départ

Dernier
départ

De CRP à VLA 7,816 455 145 1 1 3 2 3 2 2 3 3 3 3 3 4 3 3 3 3 2 2 3 1 1 54 422,064
De VLA à CRP 7,765 530 222 2 2 3 2 2 3 2 3 3 3 4 4 3 3 3 3 2 3 1 2 1 1 55 427,075

109

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De CRP à VLA 7,816 625 2445 2 1 2 2 1 2 2 2 2 3 2 3 2 2 1 2 2 2 1 36 281,376
De VLA à CRP 7,765 700 118 2 2 2 1 2 2 2 3 2 2 3 2 2 1 2 2 1 2 1 36 279,540

72

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

35,07

CRP CHOISY - ROBERT PEARY VLA VILLEJUIF LOUIS ARAGON

SERVICE DE REFERENCE AU 10 SEPTEMBRE 2011



4 561 24 50

25,1

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

6 849 16 64

11,45

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

12 1550 6,38 50

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

Type de matériel exploité
7,79 km 14,47 km/h AGORA

 293

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique
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CRETEIL PREFECTURE + 1 heure
VILLIERS GARE SNCF

Sous Réseau BUS PDU Banlieue
Période TM : Plein trafic hiver

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De BA à VI 14,375 540 1901 2 3 3 1 1 10 143,750
De BC à VI 15,305 510 525 2 2 30,610
De CP à SCA 8,655 1716 1814 1 1 2 17,310
De CP à SG 6,660 1750 1838 1 1 2 13,320
De CP à VI 19,835 530 2430 2 7 5 5 4 3 4 3 4 5 6 6 3 3 3 2 2 2 2 1 72 1428,120
De SCA à CP 9,120 453 1641 1 3 1 2 2 9 82,080
De SO à VI 5,835 708 721 2 2 11,670
De VI à BA 13,970 950 1940 1 2 2 5 69,850
De VI à BC 15,475 101 134 2 2 30,950
De VI à CP 19,725 602 2429 5 5 6 5 5 4 4 3 4 4 4 5 5 5 3 3 2 2 1 75 1479,375
De VI à ZI 5,805 645 1900 1 7 5 3 1 1 3 5 2 1 29 168,345
De VI à ZI # 3,653 908 1008 3 1 4 14,612
De ZI à VI 6,350 710 1902 5 6 5 2 2 4 4 1 29 184,150

243

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De BA à VI 14,375 1414 1617 1 1 2 28,750
De BC à VI 15,305 510 510 1 1 15,305
De CP à SCA 8,655 1531 1755 2 2 3 7 60,585
De CP à VI 19,835 530 133 2 3 3 4 2 3 3 3 3 4 2 3 2 3 3 2 2 2 2 1 2 54 1071,090
De SCA à CP 9,120 453 1808 1 1 1 3 2 1 9 82,080
De SCA à VI 11,180 632 1233 2 1 3 33,540
De SO à VI 5,835 722 722 1 1 5,835
De VI à BA 13,970 1727 1727 1 1 13,970
De VI à BC 15,475 204 234 2 2 30,950
De VI à CP 19,725 602 133 3 3 3 3 4 3 3 3 4 3 3 2 3 4 2 3 2 2 1 2 56 1104,600
De VI à SCA 10,605 1848 2006 1 1 2 21,210
De VI à ZI 5,805 718 1927 3 3 2 1 1 1 2 2 3 3 4 1 1 27 156,735
De ZI à VI 6,350 740 1818 2 2 3 2 1 2 2 3 2 3 1 23 146,050
De ZI à VI # 3,545 1644 1948 1 1 1 1 4 14,180

192

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De BA à VI 14,375 711 752 2 2 28,750
De CP à VI 19,835 630 2430 1 2 2 3 2 2 3 3 2 2 2 3 3 2 2 2 2 2 1 41 813,235
De SCA à VI 11,180 557 1415 1 1 1 3 33,540
De SO à VI 5,835 1203 1203 1 1 5,835
De VI à BC 15,475 102 134 2 2 30,950
De VI à CP 19,725 630 2431 1 3 2 3 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2 1 40 789,000
De VI à SCA 10,605 1658 1824 1 1 2 21,210
De VI à SO 5,315 1309 2018 1 1 1 3 15,945
De VI à ZI 5,805 1104 1922 1 2 1 2 2 2 2 1 1 14 81,270
De ZI à VI 6,350 1130 1949 1 2 1 2 2 2 2 12 76,200
De ZI à VI # 3,545 1404 1818 1 1 2 7,090

122

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

 308

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique Type de matériel exploité
19,78 km 18,83 km/h AGORA V2

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

21 3674 4,29 33

8 39

17

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

25,19

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

14 2785

29

BA BASE AERIENNE VI VILLIERS GARE SNCF BC BONNEUIL AV. CHOISY CP CRETEIL PREFECTURE SCA SUCY C.ADMINISTRATIF SG SUCY GARE RER SO LES SONNETTES ZI
ZONE INDUSTRIELLE

SERVICE DE REFERENCE AU 08 OCTOBRE 2011



9 1903 11,3 40

1688



SUCY-BONNEUIL + 1 heure
BAS MARIN

Sous Réseau BUS Banlieue

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur
Premier
départ

Dernier
départ

De BM à PPS 3,988 854 2457 1 5 4 2 2 14 55,832
De BM à SB 10,911 500 2434 4 5 11 12 6 6 6 6 6 6 6 7 12 12 7 6 4 4 4 3 133 1451,163
De PPB à BM 4,200 446 1701 1 2 2 4 4 1 14 58,800
De SB à BM 11,020 510 2430 4 5 11 12 6 6 6 6 6 6 7 7 12 12 6 6 4 4 4 3 133 1465,660
De SB à FS 4,283 914 115 3 5 1 2 1 12 51,396
De VP à SB 5,288 448 1659 1 1 2 4 4 12 63,456

318

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De BM à PPS 3,988 2059 157 1 1 2 4 15,952
De BM à SB 10,911 500 134 3 4 4 4 4 4 4 4 5 6 6 6 6 6 6 6 4 4 4 4 3 97 1058,367
De PPB à BM 4,200 446 1404 1 1 1 1 1 5 21,000
De SB à BM 11,020 510 130 3 3 4 4 4 4 4 5 4 6 6 6 6 6 6 6 4 4 4 4 3 96 1057,920
De SB à FS 4,283 2121 210 1 2 1 4 17,132
De VP à SB 5,288 448 1222 1 1 1 3 15,864

209

3h 4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h Total Nb kms

Mission Longueur Premier
départ

Dernier
départ

De BM à PPS 3,988 2442 2457 2 2 7,976
De BM à SB 10,911 630 2434 2 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 3 73 796,503
De PPB à BM 4,200 614 631 2 2 8,400
De SB à BM 11,020 630 2430 2 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 3 73 804,460
De SB à FS 4,283 2441 115 2 1 3 12,849
De VP à SB 5,288 613 656 3 3 15,864

156

Régie Autonome des Transports Parisiens
54 Quai de la Rapée
75599 Paris Cedex 12
Département Bus

 393

Longueur de la ligne Vitesse commerciale théorique Type de matériel exploité
10,965 km 22,30 km/h AGORA V2

Départs semaine
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

17 3146 4,2 18

9,03 20,53

10

Départs samedi
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

15

Départs dimanche
Nombre de voitures maxi Kilométrage commercial Intervalle mini pratiqué Intervalle maxi pratiqué Intervalle heure creuse

8 2186

15,06

BM BAS MARIN PPS Pompadour vers SB SB SUCY-BONNEUIL PPB Pompadour vers BAS MARIN FS Faculté des Sports VP Val Pompadour

SERVICE DE REFERENCE AU 10 SEPTEMBRE 2011



5 1646 12,4 20,57
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Convention de délégation de compétence
en matière de services réguliers locaux

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011/0643 du 6 juillet 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- -VALERIEN, ayant son siège au 13, 
Boulevard du Maréchal Foch à Rueil Malmaison (92500) et représenté par son 
Président, M. Christian DUPUY, en vertu de la délibération n° 01/2011 et 04/2011 du 
13 janvier 2011,
Ci-après désigné « » ou « OP »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2 et L.1241-3 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local,

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2007-00454 du 11 juillet 2007 ;

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2009-1028 du 9 décembre 2009 ;

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2010-0569 du 4 octobre 2010 ;

VU la convention de délégation de compétence du 15 décembre 2010 ;

VU la délibération 
Mont-Valérien n°45/2011 du 28 avril 2011 sur la délégation de compétence des 

-Valérien ;

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0643 du 6 juillet 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifié dans la partie législative du code des 
transport.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le -après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

-de-France, le STIF 
peut organiser des services réguliers locaux. 

er- L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services dé

à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, 

Cette délégation de 
et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence.

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant. 

pri

qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 

transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
: à son terme, ou en cas de 

compétences déléguées.
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Article 2 - Durée

La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans à compter de sa date de 
notification par le STIF.

Article 3 - Principes généraux

Article 3.1 -

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence

onvention.

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril guées 

10.

Article 4 - Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence :

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions e de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 

convention.

services.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention,

conventions passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

propose des solutions en cas de différends avec les exploitants.
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Article 5 -

Article 5.1 - Services fa

services réguliers locaux décrits ci-dessous :
- Desserte communale de Nanterre : lignes 559 et 560
- Desserte communale de Rueil-Malmaison et de Suresnes : lignes 563, 564 et 565

Article 5.2 - Compétences déléguées

assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF :

La mise en service des services réguliers locaux (entrée en 
vigueur des futurs contrats) est au 17 septembre 2011 pour ceux de la ville de 
Nanterre et au 1er janvier 2012 pour ceux de la ville de Rueil Malmaison. 

L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet e
après mise en concurrence Article 5.3 .

Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 

Le
cahier des charges annexé à la présente convention.

service rendu en matière de 
re de transport ou de qualité de service,

Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales.

:

du service et la sécurité des personnes,

10 ). 
au 1er

promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF. 

Article 5.3 - Désignation de 

5.3.1 : Cas général

-II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports :
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(des) service(s) à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence.

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la co
rechercher le meilleur rapport qualité/coût.

information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
:

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

-
u (des) service(s) et autorisant ner ladite convention,

-
entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

-

- Tous les autres act

5.3.2 : Cas particulier des services exploités par la RATP

Au regard des dispositions de -
services qui ont été créés avant le 3 décembre 2009 se poursuit dans le cadre des 
conventions en cours et conformément aux règles applicables à cette date. Elle se 
termine pour les services réguliers de transport routier : le 31 décembre 2024, sauf 
stipulatio

Compte tenu de ce qui précède, il est spécialement convenu entre les parties que la RATP 
reste exploitante de la desserte communale de Nanterre 

de remettre en cause cette exclusivité, sauf à indemniser la 
RATP sur le fondement des dispositions législatives et règlementaires en vigueur.

Article 5.4 - Retard dans la mise en service

de mise en service prévue à 
rticle 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 

envisager :

Soit un report de la date de mise en service pa
présente convention,

Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois.
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Titre II - TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE

Article 6 - Tarification applicable

1. Cas gratuité :
La tarification applicable aux services réguliers locaux de la ville de Rueil Malmaison visés 

Article 5.1 est la gratuité.

venant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

2. Cas tarification francilienne :
La tarification applicable aux services réguliers locaux de la ville de Nanterre visés à 
Article 5.1 est la tarification francilienne. Les services sont accessibles avec les produits 

tarifaires suivants :

-
,

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris,

- Les forfaits journaliers et touristiques,

- (dont la carte améthyste).

Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention.

respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention. 

-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ».

que NAVIGO, jointe en Annexe II de la 

dans la 
charte.

du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dan
passe avec ces personnes.

Article 7 -

1. Cas gratuité : Pour les services réguliers locaux de la ville de Rueil Malmaison 

L s les conséquences financières des décisions relevant des 
compétences déléguées : les contributions versées
réalisation des services délégués, et notamment, des obligations de service public 
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2. Cas tarification francilienne : Pour les services réguliers locaux de la ville de 

Article 8 s les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées

partie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007.

Il en résulte que le STIF ne participe pas au financement des services organisés à titre 
-1.

Il participe en revanche aux services soumis à la tarification francil
6-2.

Le trafic prévisionnel est de 253 000 voyages annuels pour les services réguliers locaux 
de la ville de Nanterre.

La participation du STIF au financement de ces services est fixée à 359 540 en année 
pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF

trimestre.
La première facture sera éditée au 31 décembre 2011. 

Le 1er

STIF de la date de mise en place des services réguliers locaux de Nanterre. 

gglomération du Mont-Valérien:
Titulaire : Trésorerie principale municipale Rueil Malmaison
Domiciliation : BDF Nanterre La Défense
Code banque : 30001
Code Guichet : 00936
N° Compte : 0000W050014
Clé RIB : 71
IBAN : FR35 3000 1009 3600 00W0 5001 471
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Titre III - INFORMATION ET CONTROLE

Article 10 -

une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 

au minimum les éléments suivants :

- e : résultats de validation des titres de transport
(uniquement dans le cas de la tarification francilienne), données statistiques sur la 
fréquentation, nombre moyen, médian, maximum et minimum de voyageurs par 
course,

- rses non réalisées,

-
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, 

- )

exceptionnels
gé

-

ésenté chaque année aux 

le ou les exploitants.

Article 11 - Contrôle

contrôler la bonne appl

permettant les contrôles et audits.

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention.
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Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13 - Responsabilité

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans l
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 14 -

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception :
- changement de fréquence,
-
- tude, des horaires.

Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire.

Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 

Article 15 - Résiliation

Article 15.1 - Résiliation pour faute

15 jours après 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
8 mois.

es services de transport visés à Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
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Article 15.2 - Résiliation amiable

Dans 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 16 - Autres conventions

Il est expressément convenu entre les parties que la présente convention vaut résiliation 

la Ville de Rueil-Malmaison et de Suresnes
dispositions qui figuraient dans cette convention.

Article 17 - Fin de la convention

ntuel de la délégation de 
compétence.

Article 18 - Litiges

urrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à

Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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ANNEXE 1.a 

PRESENTATION DES SERVICES DELEGUES – TERRITOIRE DE RUEIL- 
MALMAISON 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE : RAPPEL DES ELEMENTS JUSTIFIANT  LA 
CREATION DU SERVICE 

Depuis le 15 octobre 2007, deux services urbains gratuits et exploités par la RATP 
ont été lancés pour répondre à une demande de transports en commun dans des quartiers non 
desservis par des lignes d'autobus (lignes 563 entre la place du 8 mai 1945 et la gare SNCF de 
Suresnes Mont Valérien et 564 entre le quartier des Pince Vins et le centre-ville de Rueil Malmaison).
A partir du mois de mars 2010, une troisième ligne (565) a été lancée afin de relier deux pôles 
complémentaires en terme de commerces et de loisirs: le centre-ville et le centre commercial 
Fouilleuse. Cette ligne permet également d'offrir aux habitants du quartier du Clos des Terres Rouges,
qui fait l'objet d'une opération de renouvellement urbain de type ANRU, des correspondances avec les 
lignes 144 et 467 qui desservent la gare RER de Rueil Malmaison.  
 Les itinéraires ont été déterminés à partir des attentes exprimées des habitants 
relayées par leur conseil de village en tenant compte des contraintes imposées par le relief, les 
largeurs des voies et les sens uniques. 

  

2. ORGANISATION DU TRANSPORT 

2.1 Conditions générales d’exploitation 

 2.1.1. Zone géographique desservie 

La zone géographique à desservir est composée: 
- des quartiers du Plateau Mont Valérien (à cheval sur deux communes : Suresnes et Rueil 
Malmaison) et de Jonchère Malmaison St Cucufa (commune de Rueil Malmaison), 
- du territoire compris entre le centre-ville et les villages de Mazurières, en particulier le 
quartier du Clos des Terres Rouges, et de Buzenval.  
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2.1.2. Ayants droit 

Le service est ouvert à tous les voyageurs. 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 

  A- Navette Plateau Mont Valérien: 

- amplitude moyenne de la ligne, fréquence moyenne par type de 
jour : 

. description de l’itinéraire (circuit) 
Place du 8 Mai 1945 (Rueil), rue des Rosiers (Rueil), rue de la Procession (Rueil), 
rue du Pas Saint Maurice (Suresnes) , avenue des Landes (Suresnes), rue Cluseret 
(Suresnes), rue Worth (Suresnes), rue Desbassayns de Richemont (Suresnes), avenue 
Charles de Gaulle (Suresnes), avenue Franklin Roosevelt (Suresnes), rue Worth 
(Suresnes), rue du Calvaire (Suresnes), avenue du professeur Léon Bernard 
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(Suresnes), rue des Landes (Rueil), rue des Rosiers (Rueil), place du 8 mai 1945 
(Rueil) 

. longueurs (km), amplitude , fréquence ou intervalle des courses de 
chaque sous-ligne
  

longueur de la ligne : 4070 m  

amplitude :  
lundi au vendredi = 2 services : matin (7h15 à 12h30) et après-midi 

(14h45 à 20h) 
samedi = 1 service en continu de 13h45 à 19h30 

fréquence : 30 minutes toute la journée 

nombre de tours prévus : 22 tours du lundi au vendredi, 12 tours le samedi 

horaires : 

Du lundi au vendredi :

Départs de Suresnes – Général de Gaulle : 
  MATIN
(passage à Place du 8 mai 1945 à 7h15) - 7h30 - 8h00 - 8h30 - 9h00 - 9h30 - 10h00 - 10h30 - 
11h00 - 11h30 - 12h00 - 12h30 (limité à place du 8 mai 1945 à 12h39) 

APRES-MIDI
(passage à Place du 8 mai 1945 à 14h45) - 15h00 - 15h30 - 16h00 - 16h30 - 17h00 - 17h30 - 
18h00 - 18h30 - 19h00 - 19h30 – 20h00 (limité à place du 8 mai 1945 à 20h09) 

Le samedi :

Départs de Suresnes – Général de Gaulle : 
APRES-MIDI
 (passage à place du 8 mai 1945 à 13h45) - 14h00 - 14h30 - 15h00 - 15h30 - 16h00 - 16h30 - 
17h00 - 17h30 - 18h00 - 18h30 - 19h00 - 19h30 (limité à place du 8 mai 1945 à 19h39) 
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. plan de la ligne 

. niveau d’offre en fonction des périodes de l’année, en distinguant 
les différents niveaux de services

les navettes fonctionneront 11 mois de l’année (interruption de service entre le 
20 juillet et le 20 août) du lundi au samedi (pas de service les dimanche et jours 
fériés) 

- points d’arrêt desservis (noms arrêts proposés et adresses)

12 points d’arrêt 
 ‘8 mai 1945’ départ    8, rue des Rosiers 
 ‘Buffon’     100, rue des Rosiers 
 ‘Avenue des Landes’   58/60, avenue des Landes à Suresnes 
 ‘Washington’    avenue des Landes avant carrefour bd Mal de Lattre de Tassigny 
 ‘Worth’     rue Cluseret à Suresnes (sous le pont SNCF) 
 ‘Hôpital Foch’    30, rue Worth à Suresnes 
 ‘Suresnes – Général de Gaulle’  avenue Charles de Gaulle à Suresnes  
 ‘Gare de Suresnes – Mont Valérien’  rue Worth à Suresnes (devant la gare SNCF) 
 ‘Washington’    avenue du Professeur Léon Bernard après bd Washington 
 ‘Mont Valérien’    rue des Landes 
 ‘Buffon’     115, rue des Rosiers (devant la crèche)  
 ‘8 mai 1945’ arrivée   1, rue des Rosiers 
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B- Navette Jonchère Malmaison St Cucufa: 

- amplitude moyenne de la ligne, fréquence moyenne par type de 
jour : 

. description de l’itinéraire (circuit) 
Avenue du Château de Malmaison, place Osiris, avenue de l’Impératrice 
Joséphine, rue Jean Lecoz, rue du Château, rue Masséna, rue Charles Floquet, 
avenue de Versailles, chemin du Ponceau, rue de la Bergerie, rue des Hauts 
Bénards, rue des Pervenches, chemin des Cormaillons, chemin du Bois 
Béranger, chemin des Vignes, rue des Pervenches, rue des Hauts Bénards, rue de 
la Bergerie, chemin du Ponceau, avenue de Versailles, avenue Tück Stell, 
avenue du Château de Malmaison. 

. longueurs (km), amplitude , fréquence ou intervalle des courses de 
chaque sous-ligne
  

longueur de la ligne : 7177 km

amplitude :  
lundi au vendredi = 2 services : matin (7h16 à 13h) et après-midi 

(14h45 à 19h45) 
samedi = 1 service entre 8h01 et 13h30  

fréquence : 30 minutes en heures creuses, 45 minutes en heure de pointe 

nombre de tours prévus : 19 tours en semaine, 11 tours le samedi 

horaires :     

Du lundi au vendredi :

Départs du Collège La Malmaison :  
MATIN
7h16* - 7h55 - 8h35 - 9h15 - 9h45 - 10h15 - 10h45 - 11h15 – 11h45 - 12h15 – 12h45 

APRES-MIDI
 14h46* - 15h15 – 15h45 – 16h15 - 16h55 – 17h55 - 18h35 – 19h15    
    
* départ de l’arrêt place Osiris 

Le samedi :

Départs du Collège La Malmaison :  
8h01* - 8h30 - 9h00 - 9h30 - 10h00 – 10h30 - 11h00 - 11h30 - 12h00 – 12h30 - 13h00 

* départ de l’arrêt place Osiris 

1706



. plan de la ligne 

. niveau d’offre en fonction des périodes de l’année, en distinguant 
les différents niveaux de services

les navettes fonctionneront 10 mois de l’année entre le 1er septembre et le 30 
juin du lundi au samedi (pas de service les dimanche et jours fériés) 

- points d’arrêt desservis (noms arrêts proposés et adresses)
13 points d’arrêt 

‘Collège La Malmaison’  terminus arrivée départ  
avenue du Château de la Malmaison au droit de la rue du Prince 
Eugène 

 ‘place Osiris’    avenue de l’Impératrice Joséphine 
 ‘Bois Préau’    avenue de l’Impératrice Joséphine face au n°4 
 'Eglise de Rueil'    rue Jean le Coz face au n°4 
 'Place Richelieu'    rue Masséna face au n°4  

'George Sand'    rue Charles Floquet face au n°27 
‘Tück Stell’ avenue de Versailles après carrefour avenue Tück Stell 
‘Bretagne’    16 avenue de Versailles 

 ‘Bois St Père’    38, avenue de Versailles 
 ‘Bergerie’    3, rue de la Bergerie 
 ‘Les Pinces Vins’     rue des Pervenches 
 ‘Bergerie’    face au n° 15 rue de la Bergerie 
 ‘Bois St Père’    face au n° 38 avenue de Versailles 

‘Bretagne’ avenue de Versailles après carrefour rue des Châtaigniers 
‘Tück Stell’ avenue de Versailles avant carrefour route de l’Empereur 
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C- Navette Hauts de Rueil:

- amplitude moyenne de la ligne, fréquence moyenne par type de 
jour : 

. description de l’itinéraire (circuit) 
Rue du Lieutenant du Colonel de Montbrison, avenue de Fouilleuse, rue du 
Général Carrey de Bellemare, place Besche, boulevard Richelieu, place 
Richelieu, boulevard Solférino, rue de la Libération, rue de Maurepas, boulevard 
du Maréchal Foch, rue Hervet, rue du Château, place Richelieu, boulevard 
Richelieu, place Besche, rue du Général Carrey de Bellemare, avenue de 
Fouilleuse, rue du Lieutenant Colonel de Montbrison, avenue du Maréchal 
Leclerc de Hauteclocque, place Henri Régnault, route de l'Empereur, rue du 
Colonel de Rochebrune, rue du Lieutenant Colonel de Montbrison 

. longueurs (km), amplitude , fréquence ou intervalle des courses de 
chaque sous-ligne
  

longueur de la ligne : 7155 m  

amplitude :  
lundi au vendredi = 2 services : matin (7h15 à 12h30) et après-midi 

(14h20 à 20h30) 
samedi =  2 services : matin (7h50 à 13h30) et après-midi (14h50 à 

20h30) 

fréquence : 35 à 40 minutes toute la journée 

nombre de tours prévus : 19 tours du lundi au vendredi, 20 tours le samedi 

horaires : 

Du lundi au vendredi :

Départs de Eglise de Buzenval : 
  MATIN
(départ de Mairie de Rueil à 7h15) - 7h30 - 8h10 - 8h50 - 9h30 - 10h05 - 10h40 - 11h15 - 
11h50 - 12h25 (limité à Mairie de Rueil à 12h38) 

APRES-MIDI
(départ de Mairie de Rueil à 14h20) - 14h35 - 15h10 - 15h45 - 16h20 - 17h00 - 17h40 - 18h20 
- 19h00 - 19h40 – 20h15 (limité à Mairie de Rueil à 20h30) 
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Le samedi :

Départs de Eglise de Buzenval : 
MATIN
(départ de Mairie de Rueil à 7h50)  8h05 - 8h40 - 9h15 – 9h50 -10h25 - 11h - 11h35 - 12h10 

– 12h45 - 13h20 (limité à Mairie de Rueil à 13h33) 

APRES-MIDI
(départ de Mairie de Rueil à 14h50) - 15h05 - 15h40 - 16h15 - 16h50 - 17h25 - 18h - 18h35 - 
19h10 – 19h45 - 20h20 (limité à Mairie de Rueil à 20h33) 

. plan de la ligne 

. niveau d’offre en fonction des périodes de l’année, en distinguant 
les différents niveaux de services

les navettes fonctionneront 11 mois de l’année (interruption de service entre le 
20 juillet et le 20 août) du lundi au samedi (pas de service les dimanche et jours 
fériés) 
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- points d’arrêt desservis (noms arrêts proposés et adresses)

21 points d’arrêt 
 ‘Eglise de Buzenval’  départ    153bis,  rue du Lieutenant Colonel de Montbrison 
 ‘Dumouriez’    en  face du  n°130,  rue du Lieutenant Colonel de Montbrison 
 ‘Fouilleuse’    41/43, avenue de Fouilleuse 
 ‘19 janvier’    en face du n°78, rue du Général Carrey de Bellemare 
 ‘Primevères’    37, rue du Général Carrey de Bellemare 
 ‘Besche’     place Besche 
 ‘Zürich’     17, boulevard Richelieu 
 ‘Richelieu’    41/43, boulevard Solférino 
 ‘Libération’    27, rue de la Libération 
 ‘Mairie de Rueil’    25, rue de Maurepas 
 ‘Mairie de Rueil’    6/8, boulevard du Maréchal Foch  
 ‘Eglise de Rueil’    26, rue Hervet 
  'Richelieu'    14, boulevard Richelieu 
  'Zürich'     18bis, boulevard Richelieu 
  'Besche'     en  face du n°7, avenue de Buzenval 
  'Primevères'    en face du n°37, rue du Général Carrey de Bellemare 
  '19 janvier'    78, rue du Général Carrey de Bellemare 
  'Fouilleuse'    50/56, avenue de Fouilleuse 
  'Dumouriez'    134, rue du Lieutenant Colonel de Montbrison 
  'Henri Régnault'    57, avenue du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 
  'place de Buzenval'   344, route de l'Empereur 
  ‘Eglise de Buzenval’  arrivée  153bis, rue du Lieutenant Colonel de Montbrison 
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2.1.4. Matériel roulant 

- type de matériel, caractéristique notamment d’accessibilité, âge, 
équipements attendus (télébilletique, girouette,…)

Les véhicules qui seront mis en circulation sont des mini-bus d’une capacité de 22 
places (selon normes constructeur). A partir de la deuxième année d’exploitation, la 
ville pourra demander leur remplacement par des véhicules accessibles aux UFR, voire 
propres. Les points d’arrêt et certaines sections de voirie (ralentisseurs) seront alors 
mis aux normes par la ville pour permettre l’accessibilité aux PMR et l’utilisation de 
véhicules à plancher bas. 

- réserve véhicules
L’exploitant de la ligne devra assurer le service pendant toute la durée prévue et donc 
prévoir le remplacement des véhicules en cas de panne. 

2.2 Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation 
Il s’agit d’un service urbain gratuit à horaires fixes et non d’un service à la demande 

 2.2.2. Information voyageurs 
Les points d’arrêt qui sont définis par la ville, seront équipés par l’exploitant de 
potelets indiquant le plan et les horaires de la ligne. L’entretien de ces potelets 
incombe au prestataire. 
Les aménagements de voirie et la signalisation horizontale seront réalisés par la ville 
de Rueil Malmaison. 
Les documents d’information (fiches horaires) seront élaborés et mis à jour par 
l’exploitant en accord avec la ville de Rueil Malmaison.  
Les véhicules seront identifiés à l’extérieur (indice de ligne, nom du circuit et 
terminus). Le plan de la ligne sera également affiché à l’intérieur du véhicule.  

2.2.3. Contrôle des titres 
S’agissant d’un service urbain gratuit, il n’y a pas de contrôle des titres 

2.2.4. Continuité du service et exigences de qualité 
Le personnel de conduite sera formé à la conduite et aux exigences de sécurité. Toute 
absence ou défaillance des conducteurs et/ou du matériel sera palliée, dans le respect du 
code du travail et de la disponibilité du véhicule de réserve. 

L’exploitant devra pour assurer la continuité du service, sauf cas de force majeure : 
- fournir les biens nécessaires à l’exploitation,  
- assurer le transport des voyageurs dans les meilleures conditions de sécurité, de 

régularité, de confort, de propreté et de rapidité,
- entretenir le matériel roulant de telle sorte que celui-ci soit constamment en parfait état 

de fonctionnement, de propreté et de confort. 
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Pour s’assurer des exigences de qualité, le prestataire pourra proposer tout moyen pour 
mesurer la qualité de service ressenti par le voyageur, au moyen par exemple d’enquête 
clientèle et d’enquête satisfaction. 
Les résultats de ces enquêtes seront communiqués par le prestataire à la commune 

Les agents du prestataire en contact avec les voyageurs devront avoir une tenue correcte et 
faire preuve de courtoisie. 

Pour s’assurer de la bonne exécution du service, la commune pourra procéder à des 
contrôles portant sur : 

- l’état de propreté du matériel roulant, 
- l’état et l’actualisation de l’information voyageur, 
- l’attitude du personnel du prestataire vis-à-vis de la clientèle, 
- la continuité du service en cas de défaillance du véhicule, 
- la régularité de l’exploitation. 

Les pénalités pour défaut de qualité de service

Fiabilité du service : Respect des Horaires / Itinéraires / Points d’arrêt 
Sauf cas de force majeure, l’entreprise a obligation d’effectuer tous les services prévus par 
l’autorisation administrative. Elle doit respecter les points d’arrêts et les horaires. Aucune 
avance ne sera tolérée et aucun retard supérieur à 10 minutes du fait de l’exploitant, sauf cas 
de force majeure, grèves, intempéries ou problèmes de circulation.  

Information des voyageurs : équipements des véhicules / points d’arrêt  
Le prestataire a l’obligation de mettre en place ou de fournir dans les véhicules et aux points 
d’arrêt, les informations utiles aux voyageurs. 
En cas de vandalisme, un délai de deux jours ouvrables à partir du constat de l’infraction sera 
accordé à l’entreprise pour la remise en conformité (ou de huit en cas de nécessité de 
remplacer le matériel). Les engagements concernent aussi l’information en situation perturbée 
en cas de changement d’horaires ou d’itinéraire. 

 Véhicules : type / âge / état 
L’entreprise doit disposer à tout moment de matériel roulant permettant d’assurer 
normalement les services objet de la convention. Le matériel est tenu en bon état de propreté 
et d’entretien. 

Conditions de mise en place d’un service de substitution
Le prestataire est tenu d’assurer la continuité du service public. En cas de défaillance de 
matériel, un véhicule de réserve doit pouvoir pallier la défaillance en tenant compte du 
temps nécessaire au remplacement du véhicule. 

Cas de force majeure
Les cas de force majeure de même que les problèmes d’exploitation imputables à des 
conflits sociaux, ou à des travaux entraînant des difficultés d’exploitation, les conditions 
météorologiques difficiles, ne peuvent donner lieu à aucune pénalité. 
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3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE 

3.1 Estimation du trafic 

- estimation des trafics attendus : 
navette plateau mont valérien : 200 voyages par jour du lundi au samedi 
navette jonchère malmaison saint cucufa : 150 voyages par jour du lundi au vendredi et 70 voyages le 
samedi 
navette hauts de rueil: 300 voyageurs par jour du lundi au samedi 

- report modal : 
Les deux navettes de Jonchère et du Plateau circulent dans des secteurs non desservis par des lignes de 
bus : il n’y aura donc pas de transfert de voyageurs des lignes existantes sur les deux nouvelles lignes. 
Par contre, les deux navettes pourront amener des voyageurs sur les lignes existantes car certains 
points d’arrêt sont situés à proximité d’arrêts existants (arrêt ‘Le Château’ desservi par les lignes 27 A 
et B et 258 pour la navette Jonchère Malmaison St Cucufa, arrêt ‘8 mai 1945’ desservi par les lignes 
241 et 244 pour la navette Plateau Mont Valérien). 

3.2 Niveau d’offre 
- kilomètres commerciaux annuels prévisionnels (base 7 jours fériés):  

navette plateau mont valérien : 22 500 km  
navette jonchère malmaison saint cucufa : 29 000 km
navette hauts de rueil: 38 500 km  

- kilomètres HLP annuels prévisionnels :  à déterminer par l’exploitant 

3.3 Tarification 
Il s’agit d’un service urbain gratuit 

3.4 Bilan économique prévisionnel 
Le coût prévisionnel d’exploitation des trois services qui est pris en charge par la 

communauté d'agglomération du Mont Valérien est évalué à 500 000  HT annuel (valeur 
2007). 

Le taux de TVA actuellement en vigueur applicable à la présente convention est de 
5,5%. 

Il est expressément précisé que le taux de TVA applicable pendant la durée de la 
présente convention sera celui en vigueur au moment du fait générateur. 

4.  DESIGNATION DE L’EXPLOITANT 

- type de contrat : il s’agit d’une convention d’exploitation de gré à gré 
- sur l’évolution des coûts : la collectivité prendra à sa charge les surcoûts liés au 

renforcement éventuel des lignes ou au changement de matériel, notamment 
pour l’accessibilité aux UFR ou véhicules propres. 

- modalités de paiement par la collectivité conformes aux règles de la 
comptabilité publique 
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INSERTION DES TROIS LIGNES DANS LE RÉSEAU                   
EXISTANT DE RUEIL MALMAISON 
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Convention de délégation de compétence
en matière de transport à la demande

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème), 
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD, en vertu de la délibération n°2011-XXX du 6 juillet 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Communauté Agglomération Val-et-Forêt, ayant son siège situé au 376, rue du 
général Leclerc à Ermont (95120), et représenté par son Président Monsieur Alain 
GOUJON, en vertu de la délibération n° ______ du 27 juin 2011,
ci-après désignée

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2007-0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ;

VU la délibération du Conseil du STIF n°2008/0750 du 2 octobre 2008 ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 6 novembre 2008 ;

VU la délibération du Conseil municipal de Taverny n°2011-02DUR01 du 4 mars 
2011 ;

VU la délibération du bureau communautaire de la -
et-Forêt n°________ du 27 juin 2011 ;

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/XXXX du 6 juillet 2011 ;

PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 rela -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifié dans la partie législative du code des
transport.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er 959 (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.
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En -de-France, le STIF 
peut organiser des services de transports à la demande.

icle 1er- L.1231-10 du code des 

à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, 

et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
service de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques

et financières de cette délégation de compétence.

Article 5.1. Elle 

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant. 

Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu des services

t. Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du 
STIF qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier 

OP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice 

: à 
son terme, ou en cas de résiliat Article 15, le STIF reprend la responsabilité 

Article 2 - Durée

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification par le STIF
décembre 2015.

Article 3 - Principes généraux

Article 3.1 -

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
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Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence

tion de la présente convention.

déléguées et, le cas échéant, des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril

Article 10.

Article 4 - Droits et obligations du STIF

Le STIF, en tan régionale des 
transports et en assure la cohérence :

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relati de transports à la demande figurant en Annexe I de
la présente convention.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

ommunication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention,

te convention, les 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

propose des solutions en cas de différends avec les exploitants.

Article 5 -

Article 5.1 -

des services
de transports à la demande décrits ci-dessous :

La ligne Nord : Eaubonne Sud Hôpital Taverny Saint-Leu,

La ligne Sud : Hôpital Gare de Franconville Taverny.
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Article 5.2 - Compétences déléguées

assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF :

La mise en service des services visés au 5.1 le 1er janvier 2012.

L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet un
après mise en concurrence Article 5.3

Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
Article 8.

Le suivi e en particulier dans le respect du cahier 
des charges annexé à la présente convention.

service rendu en matière de 
ansport ou de qualité de service,

Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales.

:

ice et la sécurité des personnes,

Article 10 des services
déléguées),

Définir et mettre en ctions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF. 

Article 5.3 - Désignation de et mise en service

r la 
pré , -II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

les services en régie,

ée déterminée des 
services à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence.

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 

rechercher le meilleur rapport qualité/coût.

our 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention.
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Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
:

En cas de régie :

- La délibération mettant en place ladite régie,
- L

En cas de convention avec un tiers :

- e les modalités 
des services et autorisant ,

- La convention exécutoire 
entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- nt la date de mise en service des services,
-

Article 5.4 - Retard dans la mise en service

de mise en service prévue à 
rticle 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 

envisager :

présente convention,

Soit la résiliation de la pré Article 
15.2. Dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois.

Titre II - TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE

Article 6 - Tarification applicable

La tarification applicable aux services visés à Article 5.1 est une tarification spécifique 
au voyage.

ticket.
Le tarif au voyage fixé par la présente convention est équivalent à celui du Ticket t+
unité.

pas mentionnés dans la présente convention.

respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

contribution des voyageurs au financement des services décrit dans la présente 
convention.

Article 7 -

Sous réserve des dispositions de Article 8 s les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées

obligations de 
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Article 8 - Participation du STIF au financement des services

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services de transport à la demande de la 
Val-et-Forêt est fixée à 38 700 en année pleine (valeur

2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage des services comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF

La participation du STIF au titre de Article 8 

trimestre.

Le 1er verseme
STIF de la date de mise en place des services de transport à la demande.

Domiciliation bancaire :
Titulaire :
Domiciliation : BDF Pontoise
Code banque : 30001
Code guichet : 00851
N° compte : D952 000000D
Clé RIB : B6
IBAN : FR87 3000 1006 6100 00W0 5005 261

Titre III - INFORMATION ET CONTROLE

Article 10 -

épense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France, et dans 

rées au terme de la convention.

es compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants :

- A es services : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course,
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-

- E
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, 

- Compte(s) financier(s) de

exceptionnels ; en charges, les charg et plus 
généralement,

- C

le ou les exploitants.

Article 11 - Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute dispositi

toutes les xploitant remédie aux éventuels 
lité. 

permettant les contrôles et audits.

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention.

Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13 - Responsabilité

utorité Organisatrice de Proximité sous son entière 

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
ce par elle des compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne pourra en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.
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Article 14 -

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception :
- changement de fréquence,
- ou plusieurs nouveau(x) point(s)
-

Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire.
Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 

Article 15 - Résiliation

Article 15.1 - Résiliation pour faute

plusieurs de ses obligations contract 15 jours après 
, par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
is de 8 mois.

es services de transport visés à Article 5.1 ne saurait être 
assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2 - Résiliation amiable

Dans 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 16 - Autres conventions

Il est expressément convenu entre les parties que la présente convention vaut résiliation 
novembre 2008 existant préalablement entre 

Taxi

Article 17 - Fin de la convention

18 contacter
de la délégation de 

compétence.
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9

Article 18 - Litiges

er adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________

Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF Pour 

La Directrice Générale Le Président
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CONVENTION TION

VEHICULES HYBRIDES

ENTRE :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé à Paris 9ème, 39 bis/41 rue de Châteaudun,
représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de directrice générale dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du conseil en date du 6 juillet 2011 ,

ci-après dénommé le "STIF",

ET

La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à 
caractère industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la 
Rapée, représentée par Monsieur Laurent MERET, en sa qualité de Directeur du 
Département du Matériel Roulant Bus de la RATP, 

ci-après dénommée la "RATP",

Le STIF et la RATP étant ci-après désignés conjointement les « Parties ».
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IL EST EXPOSE PREALABLEMENT CE QUI SUIT :

Conformément aux articles L.1241-1 et suivants du code des transports, le STIF est 

région Ile-de-France.

-
décembre 2024
décembre 2009, qui lui ont été confiés.

-8 du Code des transports dispose que, depuis le 1er janvier 
2010, le matériel roulant est un bien de retour qui à la fin de son exploitation par la RATP 
devra être remis au STIF. Ce texte prévoit, en effet, que le matériel roulant appartient au 

-320 du 23 mars 2011 relatif aux missions de gestionnaire 

et la RATP prévoit la
convention pluriannuelle entre le STIF et la RATP, fixant les conditions dans lesquelles 
ceux-
matériel roulant néce

Cette convention doit également fixer les modalités de rémunération versée à la RATP au 

renouvellement de ce matériel. 

le STIF et la  RATP souhaitent, dans 
le cadre de la préparation du renouvellement du matériel roulant bus, expérimenter 

ainsi que des 
véhicules de série et vérifier in situ la fiabilité de la filière ainsi que sa pertinence 
économique.

Les évolutions récentes des composants de stockage, batteries et super capacités, 
de bus à proposer des 

autobus disposant de technologies hybrides.  

s dits « démonstrateurs » et, le 
cas échéant, de 3 séries de 5 à 15 autobus standards et/ou articulés a été lancée en 
juillet 2009 par la RATP et les marchés correspondants doivent être signés très 
prochainement. 

Compte tenu de de la demande du
envisagée et sans préjuger des dispositions qui seront prises dans le cadre de la 
c -320 du 23 mars 2011 -
actuellement en cours de discussion - la RATP a proposé au STIF la signature de la 

u

juillet 2009
à 15 véhicules.
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document « Prot
hybrides » figurant en Annexe 1 qui précise les conditions dans lesquelles la RATP et le
STIF assurent ensemble la conduite du projet dont les objectifs sont de :

tester en ligne plusieurs solutions constructeurs sur des 
différents (urbain Paris et Banlieue, site propre Paris et Banlieue) ;

;

vérifier la pertinence et réaliser un bilan technico-économique de la filière ;

proposer aux clients un autobus moderne réduisant fortement la 
consommation de carburant et les émissions de polluants et de CO2 par 
rapport aux autobus diesel traditionnels.

autobus 
démonstrateurs hybrides telle que précisée à Annexe 1, la RATP, en accord avec le 
STIF, affermira la tranche conditionnelle portant sur trois séries de 5 à 15 autobus 
hybrides. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE D'UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 OBJET DU CONTRAT

mobilité durable. A ce titre, de nouvelles solutions technologiques visant à améliorer la 
sobriété énergétique des modes de transport sont constamment recherchées.

nouveaux matériels équipés de la technologie hybride. 

La présente convention définit les modalités de financement 
roulant défini à l'article 2 ci-dessous et de préciser les modalités de réalisation de 

Protocole 
» figurant en Annexe 1.

Les conséquences de cette convention seront prises en compte dans le contrat 
-2011 ainsi que les suivants. 

ARTICLE 2 PERIMETRE DE DU FINANCEMENT
DES VEHICULES HYBRIDES

proposées par 
les 
filière ainsi que sa pertinence économique.

A cette fin, a été lancée en juillet 2009 par la RATP, une consultation portant sur 

standards et /ou articulés.

n deux phases :

, aux conditions définies par les 
marchés passés par la RATP, dont une copie sera transmise au STIF, sous réserve 

avec la RATP et du respect des 
dispositions tenant à garantir aux constructeurs le secret industriel et commercial.

Les caractéristiques des véhicules objet de la présente convention sont définis dans le 
document « »  figurant en Annexe 1.

autobus démonstrateurs hybrides et si les différents critères définis à 
sont réunis la RATP, affermira la tranche conditionnelle portant sur trois séries de 
5 à 15 autobus hybrides. Le nombre de bus  (entre 5 et 15 pour chacune des 

entre la RATP et le STIF

Le périmètre de financement porte sur les bus et équipements commandés lors de la 
phase 1, et également sur les bus et équipements commandé lors de la phase 2 (si 
affermissement de la tranche conditionnelle). Pour les 2 phases, le périmètre inclut les 

ires à la 
Annexe 3.

En revanche, le financement ne prévoit pas à ce stade le renouvellement des gros 
organes qui pourrait intervenir au cours de la durée de vie de ces 3 autobus 
démonstrateurs hybrides 
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ARTICLE 3 DES 3 AUTOBUS DEMONSTRATEURS 
HYBRIDES

Les coûts qui

et le cas échéant des 3 séries de 5 à 15 véhicules hybrides, aux conditions des marchés 
passées par la RATP. 

- Le coût A est le prix convenu au marché hors aléas.

-
hors aléas,

- Le coût C sont les coûts des équipements complémentaires 

Le coût D est la somme des coûts A, B et C. 
plafonnée à 4 % maximum.

Le coût E correspond aux coûts liés :

aux avenants de confort et de service,

nt.

Le coût F correspond aux aléas et autres avenants. Le montant du coût F ne peut être 
supérieur à 4 % du montant du marché hors aléas.

Le coût réel plafonné est la somme des coûts D, E et F.

Le coût total estimatif en euros courants de ces acquis            
1 381 HT HT pour 3 séries de 5
véhicules et 18 450 HT pour 3 séries de 15 véhicules.

tendre vers des coûts optimisés et éviter de trop fortes variations.

ARTICLE  4 PLAN DE FINANCEMENT

2011, la présente convention établit le financement qui sera versé par le STIF dès le 
lancement de la commande des 3 autobus démonstrateurs hybrides ainsi que, le cas 
échéant, pour les 3 séries de 5 à 15 véhicules ainsi que le préfinancement pris en charge 
par la RATP. 

Un avenant à la présente convention sera éventuellement pris pour adapter les 
stip
pluriannuelle. 
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Le détail du plan de financement 
des investissements
ainsi que les outils spécifiques nécessaires à la maintenance de ces matériels est décrit 
en Annexe 3.

Le matériel acquis apparaît dans les comptes 

ARTICLE 5 ENGAGEMENTS DE LA RA ISATION DES
MATERIELS ROULANTS

Article 5.1 Affectation du matériel roulant

à expérimenter en ligne plusieurs solutions proposées par 
les 
propre Paris et Banlieue).

Le choix des lignes et l seront définies par le Comité de suivi 
. Cette affectation pourra éventuellement être modifiée après accord 

des parties. 

Article 5.2 Pérennité et maintien en bon état des matériels roulants

du 23 mars 2011, la RATP s'engage à effectuer 
toutes diligences et prendre toutes mesures utiles et requises pour assurer la pérennité 
et le bon état de fonctionnement et d'entretien des équipements résultant de 

de sécurité pour les usagers du réseau francilien.

ARTICLE 6 MESURES ITION ET DE SON 
FINANCEMENT

Article 6.1 - Rôle de la RATP dans le suivi

selon des modalités décrites dans le document «
hybrides » figurant en Annexe 1 et conformément aux dispositions ci-après.

commandes dont ces derniers sont titulaires. A ce titre, el :

- à prendre toutes mesures utiles et requises pour la bonne exécution de ses marchés, en 
essayant, dans la mesure du possible, de maintenir les conditions de réalisation et de 
financement initiales;

- et à gérer tout litige, contentieux ou non, dans le cadre des marchés conclues pour la 
réalisation des véhicules.

Article 6.2 Comite de suivi 

Article 6.2.1 : Composition du comité

Le suivi du projet est assuré par un comité de suivi trimestriel composé de 4
représentants du STIF et 4 représentants de la RATP, désignés par leur directeur 
respectif. Il est coprésidé par la directrice générale du STIF ou son représentant désigné 
et par le président de la RATP ou son représentant désigné.
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Article 6.2.2 Rôle du comite de suivi

Ce comité de suivi est chargé de décider :

- des modifications, notamment liées aux aléas visés aux articles 3 et 7, portant sur 
les caractéristiques techniques des véhicules, les modalités de leur financement et 

- de toute modification qui aurait un impact significatif sur les éléments mentionnés 

régularité et la qualité du service aux usagers.

- Du nombre de véhicules pour chacune des 3 séries (de 5 à 15), ainsi que du choix 
des lignes ou seront affectés ces véhicules ;

- De vérifier du respect du planning du 
projet , des différents indicateurs qui figurent dans le 

nnexe 1 intitulé «Tableau de bord de l
hybride», d
par les constructeurs et de partager les différents résultats des mesures de 
performance des bus hybrides.

Dans le cadre des travaux de ce comité de suivi, sous réserve du secret industriel et 
commercial des constructeurs, le  STIF aura accès à  toutes données techniques et 

), toutes données 
relati
par la RATP. 

Article 6.2.3 Fonctionnement du comité de suivi 

Le comité de suivi se réunit au moins trimestriellement et, en tant que de besoin, 20
jours après la demand

e par les parties 
aux membres du comité 20 jours ouvrés avant la séance.

compte-rendu comportant les points qui ont 
. Ce compte-rendu est envoyé 

aux membres du comité pour approbation qui devra être rendue dans un délai de 8 jours
ouvrés.

Une fois ce délai expiré, le compte rendu sera réputé approuvé par les membres du 
comité et transmis aux parties. 

Article 6.2.4 Informations/documents à fournir au comité de suivi

Toutes informations et documents utiles devront être communiqués ou présentés par la 
RATP au STIF et au comité de suivi, au plus tard 10 jours ouvrés avant la date de la 
tenue du comité de suivi, notamment ceux concernant :

, le calendrier des livraisons des 3 autobus 
démonstrateurs hybrides et, le cas échéant des 3 séries de 5 à 15 véhicules prévu à 

.

:

:
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- Les 

;

Les éléments extra-comptables suivants :

- le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du 
bilan, présentées par financeur et au global ;

-
payer par chaque financeur (plan de financement et échéancier de 
versements actualisés);

;

4. les marchés définitifs ;

5. d'une manière générale, toute modification technique, financière ou autre apportée 
à ces marchés, telle que définie aux articles 3 et 7.

Les éléments évoqués ci-dessus aux points 2, 3 et 4 sont à fournir annuellement
accompagnés des justificatifs de paiement, sauf nécessité validée par les parties.

Le comité de suivi pourra demander la communication ou la présentation de tous autres 

toujours sous réserve du secret industriel et commercial évoqué précédemment.

Le STIF se réserve également le droit de solliciter, à tout moment, la communication ou 
présentation de tous documents ou informations, comptables et extra-comptables relatifs 

Article 6.3 Documents à conserver pour le suivi financier et les éventuelles demandes 
ponctuelles

comptabilité propre, les écritures relatives aux 3 autobus démonstrateurs hybrides.

La RATP s'engage à communiquer ou présenter au STIF, sous 10 jours ouvrés à compter 
de la date de la demande écrite, les éléments directement extraits de sa comptabilité 
(générale ou analytique) sans retraitement particulier.

Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP, à tout moment et jusqu'à l'expiration 
du délai fixé ci-après tous documents, informations et pièces comptables justificatives 

s comptables justificatives relatives à 

La RATP s'engage à communiquer ou présenter au STIF, sous un mois calendaire à 
compter de la date de la demande, les éléments extra-
traitement particulier. 

Article 6.4 Confidentialité des documents et informations transmises au titre des 
articles précédents

1. L'expression Informations Confidentielles désigne toutes les informations 

-dessus ou en tout autre occasion dans le cadre 
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2. Le STIF s'engage à considérer comme strictement confidentielles les 
Informations Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des 

Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son personnel qui 
devront nécessairement en avoir connaissance dans le cadre de la présente 
convention, et à prendre toutes dispositions afin d'empêcher leur divulgation 
par ce personnel. 
Le STIF s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles 
dans un autre but que celui décrit dans l'objet de la présente convention. Ces 
dispositions ne sauraient être interprétées comme lui conférant une 
autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation industrielle ou 
commerciale des Informations Confidentielles.

3. La présente convention ne s'applique pas aux Informations Confidentielles 
pour lesquelles le Bénéficiaire apporterait la preuve écrite :

- qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles étaient tombées dans le
domaine public avant qu'elles ne lui soient communiquées par un autre 
signataire ;

- qu'elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, 
sans violation des termes de la présente convention ;

- qu'il les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret.

4. Les obligations nées du présent article perdureront aussi longtemps que les 
Informations Confidentielles ne seront pas tombées dans le domaine public, et 
ce sans violation de l'une quelconque desdites obligations, dans la limite d'une 
durée de 10 (dix) ans à compter de la date de réception de ces Informations."

5. Un protocole de confidentialité, signé entre les parties, figure en Annexe 4.

ARTICLE 7 GESTION DES ALEAS DANS LA FABRICATION 

Article 7.1 Retard dans le calendrier de mise en service 

Le calendrier prévisionnel de mise en service des 3 autobus démonstrateurs hybrides et, 
le cas échéant des 3 séries de 5 à 15 véhicules figure en Annexe 2.

La RATP devra avertir le comité de suivi des éventuelles dérives de planning en lui en 
exposant les motifs, dans les conditions fixées à
modifié, ces modifications devront être soumises au STIF dans les conditions définies à 

Article 7.2 Force majeure et défaillance des industriels

En cas de force majeure entraînant une modification des conditions de fabrication des 3 
autobus démonstrateurs hybrides et le cas échéant des 3 séries de 5 à 15 véhicules, ou 
en cas de défaillance des titulaires des marchés, la RATP devra en avertir le comité de 

ur les mesures à prendre, et le cas échéant 
soumettre les modifications qui devraient être prises pour accord au STIF, dans les 
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Article 7.3 

Les modifications apportées aux textes (notamment en droit national ou communautaire) 
postérieures à la date de signature de la présente convention, nécessitant de modifier les 
caractéristiques des véhicules ou leurs conditions de réalisation devront être soumises au 
comité de suivi.

Article 7.4 

Ces avenants, pour des motifs autres que des évolutions législatives ou réglementaires,
doivent également être soumis au comité de suivi.

Article 7.5 Restitution au STIF des pénalités perçues par la RATP

La RATP reversera au STIF à hauteur de sa part de contribution toutes les pénalités 
perçues du/de(s) constructeur(s) au titre de la présente. Le versement de ces pénalités 
se fera en déduction des appels de fond de la RA
sera justifié et les copies des pièces justificatives seront communiquées au STIF selon les 

ARTICLE 8 DEMANDES DE VERSEMENT ET MODALITES DE PAIEMENT

Article 8.1 Modalités des demandes de versement

Ces dépenses sont comptabilisées, dans les comptes de la RATP, selon plusieurs 
modalités, notamment :

- facture comptabilisée (réglée ou non);

- réception faite, et facture non parvenue.

Le suivi comptable de la RATP atteste du caractère engageant, pour la RATP, des appels 
de fonds ainsi émis. 

Les extractions du système comptable de la RATP feront ainsi apparaître :

- en cas de facture comptabilisée, un identifiant des factures reçues des 
fournisseurs ;

- en cas de réception sans facture parvenue, un montant de charge à payer.

partager entre financeurs dans la limite du coût réel plafonné pour la part du STIF, le 
partage 50-50 de ce montant réalisera la liquidation de la facture émise.

Au-delà de ces appels de fonds, le suivi relève du comité de suivi.

La RATP établira semestriellement ses demandes de versement
figurant en annexe 3. Cet échéancier sera actualisé et validé par la dernière séance du 
comité de suivi. Ces demandes devront être transmises au STIF le 15 mai et le 31 
octobre de chaque année, à compter de 2011.

al à la moitié de la prévision de 
dépenses pour le STIF -1

avenants à la Convention.
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Le paiement du solde de 

éventuelles pénalités et 
n.

-1 seront présentés lors du 1er acompte 

année n-1 ont été différentes de
-1.

les dépenses internes et les charges à payer, en distinguant ce qui relève des matériels 
et des équipements complémentaires et des outillages spécifiques. Les factures elles-
mêmes seront transmises au STIF à sa demande.

Article 8.2 : Modalités de paiement.

Les paiements dus par le STIF à la RATP seront effectués dans un délai de 45 jours 
calendaires à compter de la date de réception par le STIF de la demande de versement, 
sous réserve que la RATP ait fourni au STIF, dans les délais et la forme prévus, 

le 8.1, des 
conclusions des comités de suivi et des éventuels avenants à la convention. Dans le cas 

desdites pièces.

CALYON sous le numéro 31 489 000 10 00 1987 57 753 clé 47.

Article 8.3 Paiement du solde final

Le paiement du solde final, soit 10% de la part du STIF du coût réel plafonné, par le STIF 

à la RATP sera subordonné à :

- la réalisation effective des investissements ;

-
formalités et opérations relevant de la RATP permettant la mise en service pour 
les usagers, notamment en termes de respect des contraintes et d'obligations de 
sécurité ;

- et à la fourniture du bilan technique et financier 
Article 9.

ARTICLE 9 BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DEFINITIF

La RATP établira sous sa responsabilité un bilan physique et financier définitif pour 

service du dernier équipement livré.

le récapitulatif, sur la période de la 
convention, 2.4.
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ARTICLE 10 COMMUNICATION

1. Actions de communication :

re concertée les 
opérations de communication dans le cadre des dispositions relatives à la communication 

-157 du 7 
janvier 1959.

2. Habillage :

une livrée extérieure qui aura été définie conjointement 
entre la RATP et le STIF.

ARTICLE 11 PROPRIETE DES BIENS

Après leur réception sans réserve par la RATP, les 3 autobus démonstrateurs hybrides et, 
le cas échéant les  3 séries de  5 à 15 véhicules objet de la présente convention, sont 
propriété du STIF, mais la RATP les utilise librement des 

-6
du code des transports, . Au terme de 

convention, seront remis au STIF conformément à la Réglementation en vigueur à ce 
jour.

ARTICLE 12 RESPONSABILITE 

la RATP, 
s passés 

avec les industriels et du respect de la réglementation sur la sécurité des biens et des 
personnes.

-à-vis de l'autre, des préjudices résultant de leur fait ou 
du fait de leurs préposés, causés dans le cadre de l'exécution de la présente convention. 

ARTICLE 13 DUREE DE LA CONVENTION

Une fois signée par les parties, la présente convention prend effet à compter de la date 
de sa notification, par lettre recommandée avec accusé réception, par le STIF à la RATP. 
La présente convention prendra fin au terme de la période de garantie du dernier 

donnant lieu aux derniers paiements. 

véhicules entreront dans le parc standard 
-6 du Code des 

Transports. Un suivi complémentaire de ces véhicules pourra également être décidé par 
les Parties.
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ARTICLE 14 RESILIATION

En cas de résiliation de la présente convention par le STIF pour des raisons autres que la 
conclusion de la convention pluriannuelle dont les clauses régleraient le sort de la 

de manquements à
ses obligations contractuelles, tous les frais déjà engagés ainsi que le coût de la 
résiliation suscité pour la RATP devra être pris en charge par le STIF. 

ARTICLE 15 MANQUEMENT GRAVE AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES

En cas de manquement grave aux obligations contractuelles et après mise en demeure 
de remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours ouvrés , le STIF se réserve le 
droit des 
financements prévues par la présente convention, sans préjudice du versement par la 

ARTICLE 16 REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différents pouvant survenir 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, seront 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

ARTICLE 17 ANNEXES

Sont annexés au présent contrat les documents à valeur contractuelle ci-après :

Annexe 1. NTATION

Annexe 2. CALENDRIER DE MISE EN SERVICE, PLAN DE FINANCEMENT ET 
ECHEANCIER DE VERSEMENT 

Annexe 3. DETAILS DES OUTILLLAGES SPECIFIQUES ET DES EQUIPEMENTS 
EMBARQUES

Annexe 4. ACCORD DE CONFIDENTIALITE

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux,

Le STIF
Représenté par Sophie Mougard
En sa qualité de Directrice Générale du STIF
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La RATP
Représentée par Laurent MERET
En sa qualité de Directeur du Département Matériel Roulant Bus de la RATP
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CONVENTION DE FINANCEMENT

matériel roulant « MF01 » pour la ligne 9 du métro

ENTRE :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret 
n°2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun 
75009 PARIS, représenté par Sophie MOUGARD en sa qualité de directrice générale 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération n°2011/0646 du conseil en date 
du 6 juillet 2011,

ci-après dénommé le "STIF",

Et,

La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à 
caractère industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la 
Rapée, représentée par Pierre Mongin, en sa qualité de Président Directeur Général de la 
RATP, 

ci-après dénommée la "RATP",

D'autre part,

Le STIF et la RATP étant ci-après désignés conjointement les « Parties ».
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Page 2/37

IL EST EXPOSE PREALABLEMENT CE QUI SUIT :

Conformément aux articles L.1241-1 et suivants du code des transports, le STIF est 

région Ile-de-France.

-
décembre 2039 guidé (métro), créés avant 
le 3 décembre 2009, qui lui ont été confiés.

42-8 du Code des transports dispose que, depuis le 1er janvier 
2010, le matériel roulant est un bien de retour qui à la fin de son exploitation par la RATP 
devra être remis au STIF. Ce texte prévoit, en effet, que le matériel roulant appartient au 
STIF dès

-320 du 23 mars 2011 relatif aux missions de gestionnaire 

convention pluriannuelle entre le STIF et la RATP, fixant les conditions dans lesquelles 
ceux-

Cette convention doit également fixer les modalités de rémunération versée à la RATP au 
titr
renouvellement de ce matériel. 

définir sa politique 
générale de renouvellement et de rénovation du matériel roulant du mode métro, en 
étroite coordination avec la RATP.

MF67, est apparue pertinente et compatible avec celle-ci. 

Dès février 1998, une consultation a été lancée par la RATP auprès de tous les acteurs du 
monde ferroviaire européen pour la réalisation du MF01.

La RATP a attribué en 2001 au consortium Alstom Bombardier Areva un marché 
portant sur la construction de 161 rames de métro à roulement ferré, comprenant cinq 
voitures. La première tranche de 45 rames a été affectée à la ligne 2. Une deuxième 
tranche de 50 rames va progressivement équiper la ligne 5 à partir de 2011. Une 
troisième tranche de 66 rames avait été définie pour équiper la ligne 9. 

Cette ligne
échelonnée entre 1969 et 1975.

MF01 et a approuvé un financement direct de cet 
investissement à hauteur de 50

RATP.

n au plan quadriennal 
-

Billancourt, assurant la maintenance des rames de la ligne 9, et dont la modernisation 
doit être engagée pour pouvoir accueillir le nouveau matériel.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE D'UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 OBJET DU CONTRAT

La présente convention de financement définit les modalités de financement des
investissements énumérés à l'article 2 ci-dessous, à réaliser par la RATP. 

Les conséquences de cette convention seront prises en compte dans le contrat 
-2011, et les suivants. 

ARTICLE 2 DE LA CONVENTION

sente convention de 
66 rames de type MF01 de 5 voitures, soit 330 

voitures, dont le descriptif technique figure en Annexe 1, pour le renouvellement des 
rames MF67 de la ligne 9.

ARTICLE 3 ACQUISITION

Les coû

marchés signés par la RATP. 

- Le coût A est le prix convenu au marché MF01, hors aléas et hors pénalités 
versées par le constructeur. Le montant du coût A ne peut être supérieur à 305

janvier 2010.

- Le coût B correspond aux aléas et autres avenants. Le montant du coût B ne peut 
être supérieur janvier 2010.

-

figurent en Annexe 1. Le montant du coût C ne peut être supérieur à 15 millions 
janvier 2010.

- Le coût D est la somme des coûts A, B et C. 

-
du marché MF01 appliquées au coût D. du coût E est plafonnée à 4 %
maximum .

- Le coût F correspond aux coûts liés :

aux avenants de confort et de service,

validé par le STIF au marché MF01.

Le coût réel plafonné est la somme des coûts D, E et F.
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coût réel plafonné ainsi défini, la 

RATP.

tendre vers des coûts optimisés et éviter de trop fortes variations.

ARTICLE  4 PLAN DE FINANCEMENT

2011, la présente convention établit le financement qui sera versé par le STIF pour 
s MF01.

Un avenant à la présente convention sera éventuellement pris pour adapter les 

pluriannuelle. 

es dans les limites 

Les sommes versées par les parties peuvent néanmoins varier, en application des 

Les contributions n assujetties à la 
TVA.

Le détail du plan de financement des investissements figure en Annexe 3.

ARTICLE 5 ENGAGEMENTS DE LA RATP RELATIFS A 
MATERIEL ROULANT

Article 5.1 Engagement de disponibilité du matériel 

La attendue de la conception de ce 
matériel et des nouveaux équipements industriels de maintenance associés par la RATP

réduire de quatre rames la part de réserve affectée à la ligne. 

optimale du parc, de sorte à accomplir dans les meilleures conditions le service de 
référence.
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à ce que ce matériel présente, dès mise en service commercial, 
un taux de disponibilité et de fiabilité et permettant de remplir cet objectif. 

Dans cette perspective, un suivi particulier de la fiabilité du Matériel Roulant MF01 en 
circulation sur la lig
Matériel Roulant sur la ligne 9 sera effectué dans le cadre des réunions du comité de suivi 

Article 5.2

La RATP s'engage à 

au MF01, et de le répercuter sur -RATP.

Ce coût de maintenance ne sera pas supérieur à celui des MF67. Les éléments 
disponibles sur les lignes 2 et 5 seront utilisés à titre de comparaison.

effectuer toutes diligences et prendre 
toutes mesures utiles et requises pour assurer la pérennité et le bon état de 

conformément à leur usage et destination, dans un souci de qualité et de sécurité pour 
les usagers du réseau francilien.

Article 5.3 Information voyageurs

réalisée conformément à la Charte des Supports et Contenus du STIF, et plus largement 

Elle associera en tant que de besoin le STIF à la prise en compte de ces orientations.

ARTICLE 6 - MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI DE

Article 6.1 

vi de 
rames MF01.

Le comité de suivi est composé de représentants du STIF et de la RATP, désignés par leur 
directeur respectif. Il est coprésidé par la directrice générale du STIF ou son représentant 
désigné et par le président de la RATP ou son représentant désigné.

Article 6.1.1 Rôle du comite de suivi

de financement de ces investissements. Il examinera en particulier :

- le coût réel plafonné, ses composantes et leur évolution, en euros courants et 
constants,

-
dont le calendrier d'investissement défini en annexe 2,

- le respect du ssement prévu à l'article 4 , 

- l'échéancier des versements et les modalités de paiement prévus à l'article 8, 

-

- toute décision qui aurait un impact significatif sur les éléments mentionnés au 
paragraphe précédent, ainsi que sur le confort, la régularité et la qualité du 
service ,

-
ou 
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Le comité de suivi recommande les actions à prendre en fonction de la situation 
constatée.

Il se réunit au moins une fois par an, avant le 1er octobre et, en tant que de besoin, à la 
parties.

l'année précédente et le bilan financier annuel, se prononce sur la réalisation du 
s années 

suivantes.

Le comité de suivi peut approuver du calendrier de mise en 

Article 6.1.2 Informations/documents à fournir au comité de suivi annuel

Tous informations et documents utiles devront être transmis par la RATP au STIF, au plus 
tard 10 jours ouvrés avant la date de la tenue du comité de suivi, notamment ceux 
concernant :

- :

Les éléments suivants issus de :

o Le tableau de passage des immobilisations concernées par 

le total des amortissements passés et la valeur nette comptable de 
;

o Le tableau de passage des provisions concernant les équipements 

o l'inventaire comptable des biens et équipements afférents à 
;

o Les frais financiers, les locations de matériels, la production 

objet de la présente convention ;

Les éléments extra-comptables suivants :

o l plafonné;

o
maintenance induits) 

o le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du 
bilan, présentées par financeur et au global, accompagné des 
justificatifs de paiement y compris les facturations internes ;

o
payer par chaque financeur (plan de financement et échéancier de 
versements actualisés);

o e révision appliquée dans 
le cadre du contrat conclu par la RATP pour la réalisation de 

-

le calendrier actualisé des livraisons et mises en service 
prévu à l'annexe 2 ;

l'i ;
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- les éléments relatifs aux marchés : les cahiers des charges dans le cadre du 
et les marchés définitifs (y compris leurs 

avenants le cas échéant), signés par les titulaires ;

- et, d'une manière générale, toute modification technique, financière ou autre 

Le comité de suivi pourra demander la communication de tous autres documents ou 

Le STIF se réserve en tout état de cause le droit de solliciter, à tout moment, la 
communication de tous documents ou informations, comptables et extra-comptables 
relat et de 
faire procéder à tout audit sur le coût réel,  ses composantes, et les modalités de 

Article 6.1.3 - Approbation préalable du comité de suivi

Les parties conviennent, dans le cadre de ce comité de suivi, de soumettre à 
l'approbation préalable du comité de suivi (hors prise de décision urgente à caractère 

-rendu spécifique) :

- toute décision modifiant le 

- et toute décision qui aurait un impact significatif sur les éléments mentionnés au 
exploitation, le confort, la régularité 

et la qualité du service aux usagers franciliens.

Au vu des éléments qui lui auront été exposés et transmis par la RATP, et des débats du 
comité de suivi, ce dernier prendra position sur la décision envisagée et ses
conséquences.

convention et, s'il y a lieu, au contrat d'exploitation, pourra être conclu.

En toute hypothèse, la RATP demeurera seule responsable du respect des obligations 

en ce qui concerne la sécurité des biens et des personnes. La RATP ne pourra à ce titre 

du STIF et/ou manquement de ce dernier à une obligation légale ou réglementaire lui 
incombant.

Article 6.2 

ressortir directement dans sa comptabilité propre, les écritures 

e

Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP, à tout moment et jusqu'à l'expiration 
de ce délai, tous informations, documents et pièces comptables justificatives relatifs à la 

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous 10 jours ouvrés à compter de la date de la 
demande, les éléments directement extraits de sa comptabilité (générale ou analytique) 
sans retraitement particulier. 
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La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous un mois calendaire à compter de la date 
de la demande, les éléments extra-

Article 6.3 Confidentialité des documents et informations transmises au titre des 
articles précédents

1. L'expression Informations Confidentielles désigne toutes les informations 

-dessus ou en tout autre occasion dans le cadre 

2. Le STIF s'engage à considérer comme strictement confidentielles les 
Informations Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des 

Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son personnel qui 
devront nécessairement en avoir connaissance dans le cadre de la présente 
convention, et à prendre toutes dispositions afin d'empêcher leur divulgation 
par ce personnel. 

Le STIF s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles 
dans un autre but que celui décrit dans l'objet de la présente convention. Ces 
dispositions ne sauraient être interprétées comme lui conférant une 
autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation industrielle ou 
commerciale des Informations Confidentielles.

3. La présente convention ne s'applique pas aux Informations Confidentielles 
pour lesquelles le Bénéficiaire apporterait la preuve écrite :

- qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles étaient tombées dans le
domaine public avant qu'elles ne lui soient communiquées par un autre 
signataire ;

- qu'elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, 
sans violation des termes de la présente convention ;

- qu'il les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret.

4. Les obligations nées du présent article perdureront aussi longtemps que les 
Informations Confidentielles ne seront pas tombées dans le domaine public, et 
ce sans violation de l'une quelconque desdites obligations, dans la limite d'une 
durée de 10 (dix) ans à compter de la date de réception de ces Informations."

5. Un protocole de confidentialité, signé entre les parties, figure en Annexe 6.

ARTICLE 7 DEFINITION ET GESTIO VOLUTION 
DES COUTS ET DES DELAIS

Article 7.1 Respect du calendrier de mise en service 

En cas de non respect, la RATP sera assujettie au v
complément aux pénalités perçues dans le cadre du marché MF01 signé par la RATP (voir 
article 7.5) au titre des matériels acquis pour la ligne 9.
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Tout écart entre le nombre cumulé de rames effectivement mises en service et le nombre 
cumulé prévisionnel donne lieu à application par le STIF à la RATP de 
10 000 euros par rame et par mois de retard.

Le montant total de cette pénalité est plafonné à 1 000 000 euros.

able en cas de non respect du calendrier de 
mise en service des rames, dû 2.

Article 7.2 Force majeure et défaillance des industriels

En cas de force majeure entraînant une modification des conditions de fabrication des 
rames MF 01, ou en cas de défaillance des titulaires des marchés, la RATP devra en 

prendre, et le cas échéant soumettre les modifications qui devraient être prises pour 

La RATP s'engage, en sa qualité de cocontractant vis-à-vis des tiers avec lesquels elle aura conclu un 

- à prendre toutes mesures utiles et requises pour remédier à la situation dans les 
meilleurs délais et au moindre coût, de manière à ne pas affecter les conditions de 

- et à gérer tout litige, contentieux ou non, avec l'un quelconque de ses cocontractants 
ou tous autres tiers dans le cadre des contrats conclus pour la réalisation de 

Article 7.3

Les modifications apportées aux textes (notamment en droit national ou communautaire) 
postérieures à la date de signature de la présente convention, nécessitant de modifier les 
caractéristiques des rames ou leurs conditions de réalisation devront être soumises au 
comité de suivi.

Les parties conviennent que, dans le cas où ces modifications auraient un impact sur le 

la 
variation du coût réel plafonné. Cet accord sera arrêté par le comité de suivi.

Un avenant à la présente convention sera alors établi. 

réglementation en vigueur à la date de signature de la présente convention seraient 
rejetées. Dans ce cas, toutes les modifications seraient à la charge exclusive de la RATP.

Article 7.4 Amendements dans le cadre du déroulement contractuel du marché

Le comité de suivi examinera la prise en charge des amendements proposés par la RATP 
et le STIF.

Article 7.5 Restitution au STIF des pénalités perçues par la RATP dans le cadre du 
marché

La RATP reversera au STIF à hauteur de sa part de contribution toutes les pénalités 
perçues du/de(s) constructeur(s) au titre de la présente. Le versement de ces pénalités 
se fera en déduction des appels de fonds
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Le calcul sera justifié et les copies des pièces justificatives seront communiquées au STIF 
selon les 

Article 7.6 Autres situations

décrites ci-avant aux articles 7.1 à 7.5, ainsi que ses conséquences, y compris 
financières.

En tout état de cause, toutes modifications du programme d'investissements, de son 
calendrier d'exécution ou des caractéristiques techniques des matériels proposées par 
une partie et avalisées par le comité de suivi seront à la charge financière de cette partie 
demanderesse. 

ARTICLE 8 DEMANDES DE VERSEMENT ET MODALITES DE PAIEMENT

Article 8.1 Modalités des demandes de versement

Ces dépenses sont comptabilisées, dans les comptes de la RATP, selon plusieurs 
modalités, notamment :

- facture comptabilisée (réglée ou non);

- réception faite, et facture non parvenue.

Le suivi comptable de la RATP atteste du caractère engageant, pour la RATP, des appels 
de fonds ainsi émis. 

Les extractions du système comptable de la RATP feront ainsi apparaître :

- en cas de facture comptabilisée, un identifiant des factures reçues des 
fournisseurs ;

- en cas de réception sans facture parvenue, un montant de charge à payer.

Ces extractions du système comptable permettront 
partager entre financeurs dans la limite du coût réel plafonné pour la part du STIF, le 
partage 50-50 de ce montant réalisera la liquidation de la facture émise.

Au-delà de ces appels de fonds, le suivi relève du comité de suivi.

La RATP établira semestriellement ses demandes de versement
figurant en annexe 3. Cet échéancier sera actualisé et validé par la dernière séance du 
comité de suivi. Ces demandes devront être transmises au STIF le 15 mai et le 31 
octobre de chaque année, à compter de 2011.

-1

avenants à la Convention.

n.

-1 seront présentés lors du 1er acompte 
de 
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-
-1.

e des factures comptabilisées , 
les dépenses internes et les charges à payer, en distinguant ce qui relève des matériels 
et des équipements complémentaires et des outillages spécifiques. Les factures elles-
mêmes seront transmises au STIF à sa demande.

Article 8.2 Modalités de paiement

Les paiements dus par le STIF à la RATP seront effectués dans un délai de 45 jours 
calendaires à compter de la date de réception par le STIF de la demande de versement, 
sous réserve que la RATP ait fourni au STIF, dans les délais et la forme prévus, 

8.1, des 
conclusions des comités de suivi et des éventuels avenants à la convention. Dans le cas 

date de réception complète 
desdites pièces.

CALYON sous le numéro 31 489 000 10 00 1987 57 753 clé 47.

Article 8.3 Paiement du solde final

Le solde final dû par le STIF représente 7.5% des sommes totales dues par le STIF. Le 
paiement de ce solde final par le STIF à la RATP est subordonné à :

-
opérations relevant de la RATP permettant la mise en service pour les usagers, 
notamment en termes de respect des contraintes et d'obligations de sécurité ;

-

ARTICLE 9 BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DEFINITIF

La RATP établira sous sa responsabilité un bilan physique et financier définitif pour 

service du dernier équipement livré.

Ce bilan présent le récapitulatif, sur la période de la 

ARTICLE 10 COMMUNICATION

1. Actions de communication :

communication 

opérations de communication dans le cadre des dispositions relatives à la communication 
et n°59-157 du 7 

janvier 1959.

2. Habillage et design intérieur :

des véhicules, à une taille équivalente à celui de la RATP et à un emplacement à définir. 
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En 
charte du matériel roulant francilien du STIF. La RATP associera étroitement le STIF à la 
prise en compte de ces principes pour ces nouvelles rames.

En termes de design et de livrées,
-3 du contrat STIF-RATP 2008-2011, ou tout accord postérieur intervenu sur 

ce sujet.

ARTICLE 11 PROPRIETE DES BIENS

Après la signification aux industriels de la sortie de garantie sans réserve par la RATP, les 
rames MF01 objet de la présente convention, sont propriété du STIF, mais la RATP les 
utilise librement des services de transport dont 

1241-6 du code des transports,
.

présente convention, seront remis au STIF conformément à la Réglementation en vigueur 
à ce jour.

ARTICLE 12 RESPONSABILITE 

s passés 
avec les industriels et du respect de la réglementation sur la sécurité des biens et des 
personnes.

-à-vis de l'autre, des préjudices résultant de leur fait ou 
du fait de leurs préposés, causés dans le cadre de l'exécution de la présente convention. 

ARTICLE 13 DUREE DE LA CONVENTION

Une fois signée par les parties, la présente convention prend effet à compter de la date 
de sa notification, par lettre recommandée avec accusé réception, par le STIF à la RATP. 

La présente convention prendra fin au terme de la période de garantie de la dernière 

donnant lieu aux derniers paiements. 

-8 du Code des Transports.

ARTICLE 14 RESILIATION

En cas de résiliation de la présente convention par le STIF pour des raisons autres que la 
conclusion de la convention pluriannuelle dont les clauses régleraient le sort de la 

ses obligations contractuelles, tous les frais déjà engagés ainsi que le coût de la 
résiliation suscité pour la RATP devra être pris en charge par le STIF. 
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ARTICLE  15 SUSPENSION DES PAIEMENTS

En cas de manquement grave et 
après mise en demeure de remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours 

défaut constaté, le versement des financements prévues par la présente convention, 
sans préjudice du versemen
éventuellement supporté par le STIF. 

ARTICLE 16 REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différents pouvant survenir 
ention.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, seront 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

ARTICLE 17 ANNEXES

Sont annexés au présent contrat les documents à valeur contractuelle ci-après :

Annexe 1. DESCRIPTIF TECHNIQUE DU MF01 ET DES COMPLEMENTS REALISES PAR LA RATP ET

FINANCES PAR LA PRESENTE CONVENTION

Annexe 2. CALENDRIER DE MISE EN SERVICE ET DECOMPOSITION DU COUT DE L INVESTISSEMENT 
PAR NATURE

Annexe 3. PLAN DE FINANCEMENT ET ECHEANCIER DE VERSEMENT SUR LA BASE DU COUT D

Annexe 4. ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET REPRISE DE 
SUBVENTIONS DES MATERIELS CONCERNES

Annexe 5. INDEXATION DES VERSEMENTS DU STIF

Annexe 6. PROTOCOLE D ACCORD DE CONFIDENTIALITE

Annexe 7. DELIBERATION DU CONSEIL DU STIF  DU 9 FEVRIER 2011

Annexe 8. CHARTE D HABILLAGE DU MATERIEL ROULANT EN ILE-DE-FRANCE
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Fait à Paris, en trois exemplaires originaux,

Le STIF

représenté par Sophie Mougard

en sa qualité de Directrice Générale du STIF

Date :

La RATP

représentée par Pierre Mongin

en sa qualité de Président Directeur Général de la RATP

Date :
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Entre :

-de-France
caractère industriel et commercial créé par le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 
2006, dont le siège est à Paris (75014), 4-14 rue Ferrus, représenté par son Directeur 

13 du décret 
susvisé, et par d

Ci-après désigné « »

Et

Etablissement public à caractère 
administratif, créé par ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 et dont le statut a été 
porté par le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 dont le siège social est à ___________ , 
représenté par sa Directrice Générale, Madame Sophie MOUGARD habilitée, à cet 
effet et autorisée par son Conseil en date du ____ 

ci-après désigné « Le STIF »
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PREAMBULE

1)
transports est un des enjeux majeurs en Ile-de-France pour les années à venir, et 
sur lequel les acteurs publics (Etat, Région, en particulier à travers le contrat de 
plan 2007-

a) impulsion et la décision de son Conseil et e
Organisatrice des Transports publics de Paris et de sa région, organise, 
coordonne et finance les transports publics de voyageurs en Île-de-France.

Entre autres prérogatives, il coordonne la modernisation du système de 
transports publics franciliens, en définissant les principes des grands 
investissements publics, notamm
au Contrat de Plan État/Région, et en décidant des modalités de leur 
réalisation.

e STIF peut assurer la 
maîtrise d'ouvrage ou désigner le ou les maîtres d'ouvrage des projets 
d'infrastructures nouvelles destinées au transport public de voyageurs, 
d'extension et d'aménagement de lignes existantes. Dans ce cadre, il assure 

. Il peut être à ce titre 
bénéficiaire des emplacements réservés figurant dans un plan local 
d'urbanisme et mentionnés au 8° de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme.

re de transports. Pour l'exercice de ses 
missions, il peut également bénéficier de la procédure d'expropriation pour 
cause d'utilité publique.

b)
de nature à préparer et faciliter 
et de construction ultérieurement développées sur le foncier dont il se sera 
rendu propriétaire.

Il 
e cadre des orientations et dispositions du 

logement, notamment le logement social et le développement économique.

EPFIF intervient dans le cadre de conventions avec les collectivités. Le 
service apporté par , défini au cas par cas en fonction du site, 
comporte à la fois une action de portage et de requalification technique du 

Il a notamment vocation à acquérir dans le cadre de ses interventions 
foncières du parcellaire existant 
devant être irriguées par des infrastructures de transport public de la 
compétence du STIF. Il peut être amené à acquérir du foncier qui sera pour 
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partie rétrocéder pour le 
en commun de type tramway ou bus à haut-niveau de service.

er Ile-de-France, 

inscrites dans le P.P.I.
conditions de son intervention,
de logemen
développement économique y compris dans le cadre des territoires 
stratégiques pour le développement des transports en commun.

2) D
établissements s territoires. 
Ceci,

objectifs de transport public, notamment dans le cadre des futurs axes de 
transports en commun ou de pôles gares et futures stations de métro se situant 

.

3) Prenant acte de cette conv EPFIF se sont rapprochés 
coordination de leurs actions et finalités respectives

territorial et plus généralement dans un souci de c
.

Les deux établissements ont donc décidé de se rapprocher afin de mettre en
basée :

- sur une articulation de leurs actio

de développement des transports publics, venant en conditionner  la 
bonne réalisation.

-
savoir-faire, 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 Objet

modalités :

-
infrastructures de transports (pôles gare et transports en commun en site 

un 

- de 
stratégies territoriales

, de préparer le développement et le 

, le passage -même.

ARTICLE 2 Principes de conventionnement 

auprès des collectivités locales des 
s au préalable. 

pourra intervenir pour le compte du STIF dans le cadre de conventions 
particulières dites « », conclues entre la 
commune et éventuellement auquel elle appartient, et le STIF.

Dans le cas de conventions déjà
pourra devenir partie aux ntions foncières par avenant avec 

de la collectivité concernée.

ARTICLE 3 : Conventions opérationnelles

en lien avec et choisi par les collectivités locales, 

D ,
celui-ci pourra intervenir pour le compte du STIF la concertation ou, le 
cas échéant, du débat public

et ce, jusque 6 mois avant le début prévisionnel 
des travaux fixé par le STIF.

C s foncières définiront au cas par cas, les conditions 
PFIF, les durées de portage des fonciers délimités dans chaque 

convention au regard des infrastructures de transports envisagées.
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Au terme , un état financier sera dressé et 

un état des 
rattachées à une opération particulière ni être pris en charge par un opérateur.
Le cas échéant, le STIF, en sa qualité de garant telle que définie ci-
5, 

ARTICLE 4

s à la temporalité des 
projets : veille stratégique, impulsion pré-opérationnelle et opérationnelle, veille 
thématique. 

IF , au plus tard six mois avant 
le démarrage du chantier du projet transport considéré, des parcelles ou parties de 
parcelles que le STIF garantit dans les conditions fixées ci-après, les considérant 
comme nécessaires au passage du transport en commun selon les principes précisés 

.

Les cessions se dérouleront dans les conditions évoquées dans la présente 

obligations légales en vigueur.

ARTICLE 5 - Engagements du STIF

, le bilan approuvé de la concertation ou la 
décision de poursuite du projet, postérieurement au débat public matérialisant la 

De même, il fera connaître au moins six 

L les parcelles ou 
parties de parcelles garantit, les considérant comme concernées par le 

e infrastructure de transport au moment d .
parcelles ou le périmètre considéré,

précise matérialisée par un plan,  dans le cadre de chaque convention 
opérationnelle -dessus.

L es dans des secteurs pré-
opérationnels qui ne seraie
de transport public. Dès lors, il est convenu que le STIF, dans les conditions définies ci-
après, garantira 
collectivité concernée ou à un opérateur.

ARTICLE 6
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foncières sont assurés dans le cadre des , dans 
le respect de la répartition des compétences et des garanties de chaque signataire. 

répondent p

6.1 

au préalable les collectivités concernées et le STIF, de son intention de procéder à 
formelle entrainant garantie du STIF,

Pendant la durée du portage, l
rendu propriétaire.

6.2 Principes de revente

- La définition du prix de revente correspondra à la somme du prix 

s à des tiers, 

nécessaires à la mise en état des biens.

- Les frais de structure et de fonctionnement de l'EPFIF sont estimés 
forfaitairement à 4 % des dépenses d'action foncière réalisées. Ces frais 
sont ramenés à zéro dans l'établissement du prix de cession par l'EPFIF, à la 
condition que les engagements pris contractuellement par les partenaires 
sont respectés et ce conformément aux articles 3 et 5.

- Le taux d'actualisation du prix foncier est fixé à 2 % par an pour tenir 
compte de l'érosion monétaire. Ce taux est ramené à zéro pour les cinq 
premières années de portage, à la condition que les engagements pris 
contractuellement par les partenaires sont respectés et ce conformément 
aux articles 3 et 5.

- Seront éventuellement déduites de cette somme les subventions reçues 

6.3 Principe de cession

Dès lors que le STIF se sera porté garant sur une ou des parcelles IF 
faire jouer un droit de préférence à la cession en faveur du STIF des parcelles ou 
parties de parcelles nécessaires au passage du transport en commun. 
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Dans ce cadre, il sera fait application de
du prix de cession conformément aux (équilibre 

signataires des conventions particulières :

1- Le prix de cession 6.2 constitue une référence.
En tout état de cause, l
nécessaires au passage du transport en commun sera plafonné à la part 
du prix de revient rapportée au pro-rata des surfaces recédées. 

2- Ce prix de cession pourra être minoré si :
un principe de péréquation étant alors au bénéfice du STIF 
sur les terrains nécessaires ts.

Dans tous les cas de figure
droit dans les 6 mois avant le début des travaux du projet de transport en commun. 

ARTICLE 7 

Chaque structure mènera les études qui sont de son ressort et dont elle aurait besoin 

7.1 - Communication 

L'EPFIF et le STIF s'engagent à informer le public sur leurs actions respectives, dans le 
cadre des engagements de la présente convention. 

7.2 - Etudes 

nécessaires à la définition de ses propres politiques et projets de transport public. 

France. 

nécessaires à
foncières.

sur les projets communs.

1784



8

7.3 - Echange de données 

e STIF 

géographique).

ARTICLE 8  Pilotage

réunira en fonction des besoins, 
et au moins une fois par an. Le comité de pilotage veillera au déploiement de la 
présente convention-

ar le STIF. 

En particulier, il facilitera la coordination des différents acteurs concernés et la mise 
en place des conventions particulières. 

ARTICLE 9 Durée de la convention

elle-ci.

ARTICLE 10 Résiliation

réception, le délai de prévenance étant de trois mois avant la fin de la dite année.

conviennent de 

ARTICLE 11 Suivi de la convention

des deux structures.

Fait à 

Le

En deux exemplaires originaux

Le Directeur Général

-de-France

La Directrice Générale 
d

France
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